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, 

JOURNAL OFFICIEL 

DE LA RÉPUBL1QUE AUTONOME DU TOGO 

LOIS ET DECRETS 
ARRÉTÉ!!. DÉCISIONS, CIRCULAIRES, AVIS. COMMUNICATIONS. INFORMATIONS ET ANNONCES 

PARAISSANT LE 1" 

ABONNEMENTS 

r.,•. ".no. &: .uni•• F •••••• t o. li moi. 
Ordiaaire: 1.tOO fr. no fr. 
AvIoa 1 3,000 fr. 1.ttO (r, 

Etr••g.r •••• , •••.••..•• 1l1lD & moi. 
Ortllaei,.: 1.400 fr. seo fr. 
AYJOD : J.sot fr. 1,100 fI'. 

ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 


ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour 1•• abolUtemel'tl et anaODHI .·.d,..•••,. 
au Directeur de l'Beel. Prof.lli•••eU. d. J. 
Mi"in Cotbolique d. LO.S, TOGO. 

Ih ..mJlllm••eellt par 1. pre.ier atnil'ro d'ua 
_D" et .e tef'mÎlIClDt per 1. dernier a••' •• tI'UD 
d••• trira..tn•• 

Le, .MDD••••IIl. et _ ...oc.. '.1'1It payahl•• 
d'a_ac••. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La 1Î11l••••... , ..•.•.•••. , _ . • • • Uf 


MiDi••., • " , •••• " •••••.•• , ••.•• ut, 


Ce ,.rif ne .'apllq.e pa. aU1 l.bleau. D) .us. Ïllu,I:i... 

fah.~ li. ClIote'."' plu. petit. q-ue eeQiIII du f •••~ •• 
JOUTDal. 

SO MMAIR E 

ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

DEPRETS; ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRIlMIER MINISTÈRE 

Dérrot Ji' 51-130 porlant approbation du 
bUdf!ot addilionnol d. la Chambre d. 
ÜOJnmeret\ 'dJ A§:Ïeu.lture et d'lndw.. 
trie du ToSO pOUl' l'...r.tee 1951. 834 

18 octobre Wu.. n' 57-131 fhanl \.. modalil&! 
1:I'appUeation de ta loi nO 51..40 du 
Z/ septembre 1957 .yont ~ \e 
e: Fonds d'Am6Uoration de tA produc
tion 'du COU. ; • ., • 835 

'22 oetobro Déoort< n' 51-132 aceor\!ant une indem
nité pour k-ais de teprMcutation au 
Chol 'du Corps dt, la Gairdo TogoI."" , 835 

21 oolobre Al:r6fii n° 187/pM. pOrtanl création 
'd'une eommi.aeion dt" d6tôption poar 
\'utitieation ex.onneUe 'des aho.. 
drome!5 ~iYite dt Sok0d6 et de Manao. 

An~t;; n' 11l8/pM. pOrtanl d6r0ll"tion 
poul' l~ouV6ttuu.. Il t. c:ircula'tiOD aé-. 
ri_ publique 'deo aoirodrom.. de 
Sok0d6 el di, Monso les 28 01 29 
OClobre 195'1. • • • • 836 

25 ootobrto ,.vrillé n" 194/PM/MIC. fixa:nl \.. Mn· 
'dition. de .tabllltatlon d.. prix du 
aeao. • . • • .: 

5 nonmbr~ .......:.. AL-~té nb 197/PM/FP. 'portant ou'\lerfure: 

'd'un <,oncoUT$ plrolessionnd. pour 4.e 

~tement 'de deux aidta-eonduc

teun 'du cadre wpérieur de II Agri
eu1.ture et du Conditionnement du 
Togo 83S 

Anrêté! et 'd&ieiOll!l portant nominations, affteiations, eOll6
tatati'on 'de passagt; à l'khdon supé
ri~; 'réjlHaûon "de contrat, pJaftmft)t 
'd'uti fonctionnaire dans ta position 
"de disponibltité, engagt:ment; ,u8~n", 

sion dt fonetions, titèneieroent, aut().. 
MtiOll 'd'ouvocture d'UJ1 dépôt <h 
produits phMmaeeutiqueJ, agément 
'de (:orwni~ionnait'es en douane, ac
()Ordant une indemnit<é po,.. eujétiODl'l 
'di ver'R'8 et SUOUrr'8 scolaire. ~ 138 

MtNISTÈHE D~ETAT. DE L 'INTÉRJEUR ET DES POSTf.S 

I!T TÊLÉCOMMVNICATIONS 

D6:Qion n° 71liN'!' !PTT. portanl créa
tion 'd'une cabine téléphoDique à 

N'di~A~m4i (Corde de Kloulo). 

Al'itAM et ··cléciliôtle portant aff«tatioll8, désignation d'ageDt 
, ,\l'EtaI.Ch'iI, n.w...n.nl et _p

tationde ~m'Mlon. 

MIlIli.ISTÈRE UliS FINANCES .. 
A.B. portant cone_oD dei pe1'tI'ion ptoporiiODDe.Ke, dé-

<.!sr.ti_ en ~ el approbation 

.. ·de 1'418. '; ,.. ';: • • 


http:ptoporiiODDe.Ke
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JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE AUTQNOME pU TOQO 

MIMISTÈRI!, DES MINES, DES TR.\VAVJ: PUBLICS, 

n:R~ TRANSPORTS. nE L'EcONOMIE ET DU PLAN 

AMI... portant détAchemmt et admiuiotl au titre outre.. 
mei, à .1'Eco!t fo.restière des Barres 

Airrêté n° 1225/MTPjTP. Qunant une< on 1957 • . . _. 849 
enquête 'de comooo et inoomodo con.. 

cen:.umt \'instaUatiop 'dé' citomes 8Ou
terv:aÎ-nt!'3 à 8$cnce et pétroli'.' ",' 144 
 ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

,vrêté n" 1226!MTP/Mm.. .",oidaDt DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 
à ia Société Minière 'du Bénin le pt'&

mier .rmonveliement 'de~ pel'UlÎ8 de 

réchecehes minières attribués en zone 
 ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 
résMYéfl par décret du 13 octobre 
1~ pnMit< au J.O.T. tIu 16 novem.. 

Atrêté et décisions portant affel(';tatians et reiua- dei- h6lébre 1954 «- ~enant à expW.-ation W fiee 'dei ,1a libération conditionnello. 85016 nO'ltembrel 195t~ • .. • • .;,. 843 

F 
Att'èté ~ 'décisions portaut affectation, engagem~nt et da,.. 


semmt. • * • • • .~ .. ~ • .. 344 
 AVIS, COMMUNrCATIONS ET INFORMATIONS 

ln8titut 'd'Emis,ion AOF-Togo 851 -. 
Domaines. 851 .~.957 

Ecole nationaie- 'd'admiDistration . 852M octobre Arr&<é D' 24!MIC/MA. fixant la ~.t. l 
~i,'de fermetlli'f) dé ta campago'O;Ûltenn6.. NéoroJogio .. 85~ ~ 

'diaÎrt dei cacao ~.reco.lte 19S6-19fR) et 1 
OD'iertŒt'I 'de la tampagne d'athat du Am 'de perte~ 853 ~ •••ao (....01.. l"'incipal~ 1957-19~). 845 

MunSTÈRE DU TR.\VAIL, ilES AFFAIRES SOCIALES ACTES DE LA RÉPUBLIQUE AUTONOME 
ET DE L'J~STRUCTfON PUBLIQUE DU TOGO 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 
o;;.ioion n' 129/MIP. fixant 1.. aat.. 


(les E'Xamen.<J du C.E.P.E., 2- sesI.IÎ.on 

19S6-19S? • • • • • • • • ,,-. 846 
 PREMIER MINISTÈRE 

DéeiaiolUii portant nomination, affectations, fll8llseœtmt, 
reprise 'de sorvioo et chargeant nn •DECRET No 57-130 du 18 'octpbre 1957.po'rtant op
fonelÏonnaÎn 'dee heures supplémen probat"Jn du Bud~et additianneL de ta Chambre de ,
tai.... • 846 Commerce, d'Àf4J1culture et 'il'Industrie du Togo 

pour l'exercice 1957. 
MINISTHRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Le Premier Minilitre, 
Dk.i.Si.ona portant affectation et engagetneBt. 847 


Vu le 'décrct n" 56~847 du 2'* aollt 199J, partant statut du: 

Togo, mo'difié par le dénrt"t nG 5'l·3aJ du 22 mars 19$1'; .

M'N'STÈRE 0" L'INFORMA'tION IlT OE LA PRESSE 
Vu la loi !.gola... D' 56..2 'dg 18 ..piomb.. 1956 dé..rmiJw>t 

&O. 1...~ du <Iée",! du 24 .odt 1956 porta/l. statut d. ~ Décisions portant ~erutemênt, affectation, engagements Togo, 169 pouvoirs 'du Gouvernement de la République Autonome 
et aeceptation 'de démiHion • 848 • Togo et (:eux menés à P A68eIllblée Ugislative j 

Vu !'•.;reté n' 43-1-54/AEfPLAN. du 11 mal 19,. p0rt"t 
'réorganisation de ~a Chambr«- de Commerœ et iui annexant une 
8OOtion agcicoJeI et i.n'du~"iene; 

ACTES DE LA RÉI'UBLIQU E FRANÇAISE 

Vu la !ettrel n'" as 'du 30 awil 19S?) de M. le Président deDECRETS, ARRETES ET CIRGULAUIES ta Chambre 'de! Commocee et te ,rapport joint an Compte 
'définitif 1956;'!!J7 

Le eOllseU dœ ministres entendu,IIf ••p...nbrè Arrêté jnterminbtériel fixant ta liste 
'des. i.œtituts d'6mÎSBÎon dont 11'1 pr&à. 
'dent ou le: 8oLlyemew:- "'aiège au DECRETE: 
eomité monétaire 'd('l la zone kanc. AaTICLE PaE>lIll1L. - &t approuvé le Budget addi
(Anêl<! d. p....."".Ii.. Il' w-rn/0. j:ionn,el de la Chambre de Commeroe, d'Agriculture[ du 23 oetohre 1951) • .... • • • 848 

,,1 d'Industrie du Togo pour l'exercice 1957 arrêté en 
0;;_ D' 57-1129 portant règlement recettes et en dépenses Il la IlOmme de .Deux millions d'adminirtratioD publique modifiaDt 

certain.. düpositiOIMJ .relltiTe, au ré cent trenl!e huit mille troill cent ,vingt Irapœ ,., 
gime 'dt! la' eaiDe de 'tefiraÎtOJ dé t. (2.138,320 fra,ncs). ç; 

);• ,. 
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A.T. 2. - Le Ministre de.& Finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié aU Jour,
..a! otticietde la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 18 octobre 1957. 
N. GRl;N'TZKV. 


1'<U" le Premier Ministre; 

Le Ministre des Financesp. (, 


p, SCHSElDER. 

< DECRET No 57-131 du 18 octobre 1957 fixait! les 
modalité. d'afrPlication de la lOI nO 57-40 du 27 
6eptembre i957 'ayant créé le «Fonds d'Améliora
tion de la Production du Café». 

Le Premier Ministre, 
Vu ie 'décret n~ 56-847 du 2"* aoilt 19~ pQrlant statut du 

Togo, modi[ié par te déocet n" 57-3,r; du 22 marS 1957; 

Vu la loi togo1ai!lè n~ 56.2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
aans le çadre du décret du 2-1' 300t 1956 partet statut du 
!fago, les pouToirs 'du Gouvernement de .ft République Autonome 
<fil Togo ct ceux '.réservés à l'Assemblée Ugialadve; 

~_ Vu t'ar.rêté n° 883_49/AK du 31 octobre 1949 crétInt Je 
Compte 'dt! Soutien et d'Equipement de la Production tô('ôte;, 

Vu la toi n~ 57-40 'du 21 sepkrmbre 19;1:" poctant c~atjon 
(d'un « FQ11w; d'Amé,lîoration de ~a P",oduction du Café .; 

Le ':0n5ril 	 'des ministres entendu, 

DECRETE; 
Tllre 1 - De l'organisatlOl!, admimstral,ive 

, A.ncLE PREMIER. - Le Coneil d'Administration 
~ prévu li Il'article 4 ~ la loi no 57-40 du 27 septembre,~ 1957 se réunira aussi souvent que besoin sera sur 

1" convocation de son président. 

i' 

~ , ART. 2. Les rcpré5<'.ntants des exportateurs ct 

Jes représentanlsdes producwurs au Conseil d'Admi
nistration sont nommés pour 2 arul. Leur mandat est 
renouvelable et '/eur fonction [CS! gratuite. 

ART. 3.- 'Le Chef du Scrviee des FinanC<!s est 
:, nommé Ordonnateur-Dél~é du Fonds d'Améliora
~ lion de la Production du fé. 

i' 1'ilre Il - Des' ;"cettes, 
1" ART. 4. - L<- verseme.nt de 3 "/0 sur la valeur enr douane des cafés exportés tel qu'il est prévu à l'ar
,;ticle 2 'de iIa loi nO 57-40 sera calculé sur la valeur 
~ mercuriale des produits exportés. 
r. , JI sera dil. Sur tous .es lonnages exportés dont la 
~', commereialisation aura été effectuée après la de.te 
i, d'ouverture de la campagne 1957-58. 

ART. 5. - Ce verserru:nt sera effectué par les ex
. portaleuts au reçu d'un ordre de recette émis par 

l'Ordonnateur-Délégué il parlir d'un état des expor
tations dressé pour chaque quinzaine par le SerVice 
du Conditionnement du Togo. 

, , Tilre III - Des déPenses 

\ ART. 6. - Les délégations de crédit. ne seront
1!!lffee~~~ par le Chef du Service des Finance. qu'après 

~ 
1 

.vlsa QU à la demande du Ministre de l'Agricultu~ 

qui pourra déléguer !tes pouvoirs au Chef de Service 

de l'Agr~culture. , 


ART. 7. - Toutes les opérations pour lesqœlles 

des crédits sont délégués sont à exécuter do;ns L>. 

courant de l'annéc légale. Elles ,seront financièrement 

closes le 31 décembre. 


ART. 8. - Toute dépense avant d'être définitive
ment imputé<- au Fonds cl'Amé.lioration de la Pro
duction du Café, sera soumise au visa du Ministre de, 
l'Agriculture ou li son délégué. 

A cette fin, .tes Services du Chef-lieu, avant de 
transmettre leurs pièces de dépen:l<'s au Service des 
Il:inances PQur ~ordonnanœment les soumettront au 
visa du Ministre de l'Agriculture. En ee qui conCerne 
le. dépenses. effectuécs dans les Cercles, le Chef dq 
Service des Finances .transmettra pour visa, préala.· 
blement li toute 'opération d'apurement, au Ministre 
de L'Agriculture les pièces l'eçues du Trésor el pro
venant des Agents spéciales. 

ART. 9. - Le Fonds d'Amélioration de la Produc

tion du Café reprend à 500 compte le. soldes débi

teurs et créditeurs du Compte de Soutien et d'Equi

pement de la Production Locale, Section Café, arrêté. 

au 31 décembre 1957. 


ART. 10. - Le Ministre des Finances, le Ministre. 
du Commerce "'t de l'Industrie, le MÙlÎstre de l'Agri
culture et le Trésorier-Payeur du Togo sOnt chargés, 
chacun eu 'cc qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret qui sera pubUé au loumaL officiel de la 
République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 18 octobre 1957. 
N. GRUNITZKY. 


P;u' le Premier :llinislre ; 

Le Minûllre des Ff.fI<JJlces p. i. 

P. ScnsElDER. 

Le Minis/re du Commerce et de l'Indu.trie, 
P. SCHNEIDER. 

LI' Minlslre 	de l'A!]l'iclIlIuJ·e .• ,de CEleoof!.6 
el des .Eaux el Forêts. 

A. M&TCHl, 

DECRET No 57_132 du. 22 octobre 1957 accordant un" 
indemnité POUi' frais de représmtation au Chef du 
Corps de la Gq:rde Togolaise.

•Le Premier Ministre, •
Vu te dkr(!1t: n" 56-8"7 du 2-1 aotlt 19:1.1, pœtant \Jtatut du 

Togo, mo\Iifié par le dér.o:clf n° 57~3gg du 22 mars 1957; 

V,?- la loi togolaise n~ 56~2 du 18 septembre 1956 détermm8ll:t 
'dans le cadre du décret du 24 aotlt 1956 porUint statut du 
Togo, JC$ pouyoirs 'du G<>uvertlement de la Répuhlique Autonome 
'd,u Togo et ccux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu le 'décn,t If 57-44 du 3 ay,n! 19;1:" déterminant les ttttri~ 
butions 'du Premil'r Ministre;' t' 

Vu 'faj'__"êté fil! 503 'du 8 $eptembre 19-12 ponant ff.()rgani .. 
satinn du Corps des Gàlrdes Cerele du Togo;

• 

http:L<-verseme.nt
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Vu 1. 'dOOm u' 57.68 du 10 jul\let 19S1 r...;at """'.Ùl" 
'.posltions statutaire!, l'échdonnemcnt bi6rarchiquc et iDdi.., 
claire, ainai que '00 indemnités CODoe't'1'tSnt le penronnel du 
Corpo de la GA<IÙ' Togolaise; . 

SUl" le i'app<Jrt 'du Mî;nistn"l d'Etat, ehal'gt) de l.'~rieQr et 
des Postf'l!! et T~mmun1eatiOJ1&; 

Le conseil 'de eahinet entendu, 

DECRETE; 
~- ARTICLE PREMIER.' Une indemnité pour fraia de 

représentation pourra être attribu,6e au Chef du Corps 
~ ... Gar~ Togo~i!le. . • 

ART. 2. '-- Un arrêté du Premier Ministre fixera 
sor propOllition du Ministre d'Etat, chargé de J'Inté. 
rieur et des Postes et Télécommunieatioll.!l le montant 
,et I.ea 'conditiollB daUB lesquels cette prime sera attri 
boée et 'payée à l'ayant droit. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié aU Jour. 
nal offwfe1 de la République Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 2'l octobre 1957. 
N. GRUNlTZEY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Minis!re d'Eial, 

F. MAMA. 

Le Mini.slr~ i/.es 'Filwmces p. i. 
P. SOJINElDEII.. 

'ARRETE N. 187/PM.du 21 octobre 1957 porlant 
création d'.une commi..ifNI <le dérogatÎM pour l'uti
LUllI,ion exceptionnelle de,s, aérodromes civils de So
kodé et :de }lango. 

Le Premier Ministre, 
Vu 1. déc"" n' 5ii-lI41 du 24 a.d' 19'5, p<><tant .tolu' du 

lf08o, mo'difié par '16 dOOtrf't n" 57-3~ du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 'du 18 septembre 1956 détenninant 
\!ans 1. cadre du décret du. 24 ""dt 1956 portail. .t_tut du 
lfogo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la R&publique Autonome 
'~ Togo et ceux réservés à rAssemblée Upslativoi 

ARRETE; 

ARTIcLE PREMIER. - Vu l'.urgence, ~ commission 
composée cOmme suit : 

Le Conseiller Technique du Premier Mi
nistre . Président 

Le Directeur du Service des TravaulP 
Publics • • • . . . • • . 

Le Directeur du Cabinet du Ministre dœ 
~ravaul( Publics . . • . . • • '. .Membre~ 

L'Ingénieur des Travaux Publics, Chef 
de la Subdivision des Travaux Publics de 
Sokodé et Mllllgo . . . . " • ~ < 

Ile réuuira Burla convocation de oon président pour 
statuer sur l'opportunité de l'ouverture à la circula· 
~ion aérienne publique des aérodromes eiviJa non en· 
core ouverts de Sokodé et de Mango, les 28 et 2!i 
octobre 19~7. . i 

ART. 2. '- La commission "" prononœra plus par
ijculièrement Bur les conditions suivantes de viabilité : 

- la longueur de la bande compte tenu des cor
rections d'altitude,de .température de pente 

- la largeur de la bande 
- les pentee longitudinale et transversable 
- I.ea dégagements 
- la Ilurface portante 
ART. 3. '- La commission dressera le procès ver· 

bal des opérations. 
ART. 4.- Le présent' arrêté sera enregistré et 

communiqué partout oÙ besoin sera. 
Lomé, le 21 octobre 1951. 

N. GRUNITZKY. 

'ARRETE No 188{PMdu 22 octobre 1957 portant dé
rogation pour '1<ouverture à lo circuI.ation aérienne 
'Publique des 'aérodromes de Solt.odè c.t de Mango les 
~8 et '29 octo'&re 1957. 

Le Premier MiniJ;tre, 
Vu le 'décrM n" 56-847 du 24 Dont 19t15, portant statut rlu 

Togo, modifié par le tl~et nU 57 .3S9 du 22 mirs 1957; 

Vu 1. loi togol_i .. n" 56.2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
\!ans 1. cadre du déc",. du 24 aadt 1956 portant .tatu' du 
Togt), les pouvoin: 'du Gouyernement de la République Autonotné 
'du Togo et ecllX réservés à l'Assemblée Législati.ve; 

Vu l'arirêté n9 181/pl\f. 'du 21 octobre 1951 portaut créati«m 
'd'une commissi.on dt! dérogation poUl' l'utitisation r~xooption.. 
nellfl ';}es 6érodromes de Sokodé· et de Mango; 

Vu le procès-vfIr'bat 'de la Comtnission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'avion spécial de la Société 

Air-Ivoire, immatriculé FOAT pourra utiliser .Ie.o 
aérodromes de Sokodé et de Mango qui seront excep
tionnellement ouverts il œt effet il la cireulation aé
rienne publique les 28 et 29 octobre 1957. 

ART. 2. - Le I;lrésent arrêté sera enregi.;tré, eom
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 22' octQbre 1957. 1 

N. GRL'N1TZKY. 

'ARRETE No 194fPM/MIC. du 25 oclobre 1957 fixant 
les candil ions de stabil~ation i/.es prix du cacao. 

Le Premier Ministre, 
Vu te 'décret n° 56_847 du 24 août 191J:i} pQ4'tant e:ta.tut ~u 

Togo, modifié par le déOrrt nt 57.399 du 22 mare 1957;' 

Vu la loi togolaise n' 56.2 'du 18 septembre 1956 détennïntnt 

'dam le cadre du décret du 24 boàt 1956 portant 8tatut du 

Togo, les pouvoiN! 'du Gou"ernement de la Républi4{Ue Autonome. 

au Togo et ceux RSMVés à l'Asaemblée lAgislati'f'eJ 


Vu ~'aGte 'dit 101 du 14 man 1942, vali1i6 par l'ordonnanéo 
\lu '21 mai 1944 portant ;;règlement de rimportation, de l'exporta ... 
tiou, de la cireufatiOll, deI l'utilisation et de la mise en veDte de 
tous produits -et detw:ées nkeyairt18 aux besoins dee territoin:li r 

Vu 'a 101 11- 5 'du 9 novembre 1996 .relative au' soutie.n de& 
tours caeDO ~ur ta campagne 1956~19m; 

1 

http:commissi.on
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. Vu,le"décret n° 4 du 12 novemb.!o 1956 portant création 
.de ,la CaÎa8t'I de Stabilisation des prix du cacao; 

, Vu l'aMl,é n° lOO/PM/MIe. du 14 juin 195? fixant 1., 
-'Conditions de 6tabilislltiou des prix du Cacao pou.r tu campagne 
intermédian 1957; modilîé pat l'arrêté nQ 162fPMjMIG. du 
!8 septembre 1957; 

Vu le prow-verbat 'da la. réunion du Comi.té de Gestion de 
la Caisse Ùfl Stabilisation de! Prix 1 du Cacao en date du 11 
.octobre 1957; 

J...,e. conseil 'de cabinet entendu, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Avant l'ouverture de chaque 

_pagne d'acha,!: ,du 'cacao, un e,rrêté du Premier 
:Ministre pris, sur le rapport du Ministre du Commer
ee et de l'Industrie et après avis du' Ministre de 
l'Agrieultûre, de l'Elevage el des Eaux ct FOl'êts, fixe 
le prix d'acbat au producteur deJ! fèves de cacao et 

, le. cours FOB LO,mé résultant de cc pr!x. d'achat, ap
phcables durant la campagne conSideree. 

ART. 2. - Un Comité de, Cotation comprenant; 
'- Le Directeur de la CaisllC de Stabilisa· 

deJ! prix du cacao Préstdent 
- Un représe;ntant du Minjstrc des Fi. \ 

nances 
Le Trésorier Payeur 


- Le Directeur de la CaisllC Centrale 

- Un rw:>prése;ntant d~ producteurs de 
 Mlffnbrc 

cacao "'* 
- Un représuntant 'des exportateurs dé


signés par la Chambre de Commeree. , 

d'Agriculture etd'lndWitric 1 


fixe quotidiennement, en fonction des prix ('~I\Ji' pra
~ ~qués sur les différents marchés metropolitains et 
Î ~trangers, le cours du jour, au stade FOB Lomé, du f ~ao récolté aU Togo. 
~ Les cours de référence et le mode de calcul adop
~ ~és par le Comité de Cotation pour la détermination 
~ du cours FOB Lomé ainsi que les conditions de pu
i blication dere d.!rnier 90nt homologués par le Mi
: nistre du Commeree et de l'Industrie. 

t L'authentificatlon du cours l!'OB Lomé réaulte de 
l'inscription sur un r~gistre de cotation signé par le 

f Dir<Jcteur de la Caisse de Stabilisation et lc Repfé
~tant des Exportateurs. 

Le Secrétariat du Comité est assuré par la Caisse 
I de Stabilisation. 
~ 'ART. 3. - Lea agents de factorw:>rie et les traitants 
~ qui acbemlnent le produit sur lell entrepôt. de Lomé 
r sont tenus de déclarer chaque lundi avant 9 beures aux 
, ,Chefll de Subdivision dont relèvent les localités où 
; ~ont efiecloés leurs acbats : 
~ al le v!)lume global deJ! achata effectués au cours 
~, de la semaine Ilcoulée 
~ b) les quantités acbetées ~/l chaqlle localité. 
~, ART. 4. - Lea exportateul'll _t tenus de déclarer 
l "haque lundi aVl\ll,t !I heures au Directeur de la Caisse 

dt1 ' Stab,illlIation : ' 
a) la totalité des achata de caeN> ef,fectués ,au eours 

de la semaine ,éeoulée dé,talllés par centre d'origÎille; 
hl la pœiti~n ~. Ic~ stocke. 

En cas de cession sur place, d'exportateur à expor-, 
tateur, d'Wl lot ,ayant fait l'obj~ d'une déclaration, 
la cession doit être signalée à la CaisllC dtllls les 48 
heures. L'acquéreur ~ substitue entièrement au pre
mier détenteur pour ioutes les obligations qui dé
coulent, à l'égard de la CaiBse, de la déclaration 
d'achat originale dont .a date est seule retenue. 

1.,(>", agents du Serviee du ConditiOJUlement et les 
représentants de la Caisse de Stabilisation auront Ilc
eès à ;tous Illoments aux magasins de stockage et 
pourmnt procéder à la vérification de la consistance 
deJ! steks.' , 

AaT. 5. - Les exportateurs ne peuvent disposer 
d'aucune quantité de caeao en vue de l'exportation 
sans l'accorddouné au nom de la Caisse de Stabili
sation pal' le Directeur de cet organisme. 

La notilieation de cet accord conditionne la déli
vrance de l'autorisation d'exportation ,prévue pat l'ar
rêté n" 108 du 14 juin 1957. ' 

AR~·. 6. Un compte courant pour cbaque ex
portateur est ouvert dans les écritures du complable 
de la Caisse de Stabilisation. 

Chaque compte est, chaque lundi, cl'édité ou dé
bité, ail prorata des acbats effectués la semaine écou
lée, de la ,totalité ou, si l'arrêtè dont l'Intervention 
lest prévue à l'article 1er en dispose autrement, d'une 
partie de la différence entre le cours FOR Lomé ré• 

. sultant du prix d'acbat au producteur et la moyerure 
des cours FOR Lomé quotidiennement auth<lIltifiés 
par le Comité de Cotation durant ladite semaine. 

Les règlements Interviennent, daus les conditions ci
après, au furet à mesure deJ! ex~ortations et suivant 
l'ordre chronologique des déclaratIons d'aehat. 

Lorsqu'il y 'a lieu il versement d'une redevanoo 
.. la CaisllC par l'exportateur la notification de l'ac
cord prévu li l'article 5 ci-dessus est accompagn~ 
de l'emission d'un ordre de recettes auquel l'expor
tateur est tenu de déférer avant de procéder il une 
nouvelle exportation ct, en tOWI cas, 'dans le délai 
d'un moïs. . 

Lorsqu'il y a Ii,eu il versement d'une,prime à l'ex
portatem' par la Caisse" le Directeur de la Caisse 
émeJ en faveur de l'expol'ta;eur un ~rd~c <le paic,!,ent 
s,ur production pal' ce derIller du tllpTlcata de decla
ration de simple "'portation visé par le Service des 
DouaneJ!. 

ART. 7. - La CaisllC de Stabilisation rembourse 
en outre "!lX exportateurs les Irais de transport, de 
Badou à Atakpamé, du cacao acbeté sur les mwebé'! 
du canton du Litimé. 

Le montant de 008 frais est fixé forfaitairement 
par arrêté du Ministre' du Commeree ct de l'Industrie. 

Leur remboursement vient, IICi0n les ClIS, en aug~ 
mentation ou en diminution deJ! règlementa prévus il. 
l'article 6 ci<.dessus, IIur production par l'exportateur 
d'un certificat d'origine • Utimé. délivré par le Ser
vice du Conditionnement. 

ART. 8. - LeI; infractions au présent arrêté et 
no,tamment ~e, déf,\ut ,~ déc,lara,~~on <l',achatou It.,tf

• 
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i déelarations d'achat fall!l&eS ou inexactes,. sont ~si
, I>kwl, en autres, des peines et sanctions prévues par 
\ l'Acte dit Loi du 14 mars 1942 susvisé. ?: . 
:" A"T. 9. - Le Ministre du Commerce et de l'In. 
: .....trie. le Ministre des Finances, le Ministre de l'Ari!riculture, de .'Elevage ~t des Eaux ct Forêts sont 
~ ehargés, chacun en Ile qui le concerne, de l'exécution 
i ~ présent arrêté. 
} . .. ART. 10. - Vu l'urgence, le present arrêlé Sera 
'. _du immédiatement applicable .par voie d'afficha· 
i i!fc à lia Mairie de Lomé, dans lc5 bureaux des cireons
" eriptions administratives ct des P.T.T. " 

Lomé, 1" 25 octobre 1957. 
N. G""",T%lCY.----_..__. 

Par arrêté du Premier Min,istre: 

N- 197jPM-FP. du: 

,. 5 nowmbre 1957. '- Un concours professionnel 
pour le recrutement de Deux aides- conducteurs du 
cade supérieur 'de l'Agriculture et du Conditinnne

- JDeIlt du Togo, tJerR ouvert à Lom~ les: 3 ~t 4 déeem
bt-e 1957, aux candidats réunissant les conditions fi
:xéœ au paragraphe 2e de l'article 5 de l'arrêté nO 29!1 
CP. du 29 mars 1954. 

" Les demande!! des candidats doivent parvenir Il 
la direction du persimnel avant le 22 novembre 1957. 

,. Aucune demande ne liera plus acceptée après le 23 
~. novembre 1957. 
~.' 

- L'heure d'ouverture du 'concours, le local où !lC 

:' dérouleront les épreuves feront ultérieurement l'ob
jet d'une note de service qui sera publiée par voie 

- d'affiChall". 

, 
Nominalien. 

Par arrêtés et décisions du Premier .Ministre, 

No 195jPM/INT. du.: 

,.26 octobre 1957. - M. Daurel François, Adminis
Faleur en ~~ la France d'Outre-Mer, .Directeur 
d,. Plan, est nommé Commissaire du Gouvernement 

,- pour les affaires togolaises près le Conseil du Con
tentieux Administratif du To~o, en remplacement de 

, M. Mermet Philippe, AdminIstrateur en Cher de la 
~ l'.O.M., titulaire "d'un administràtif. 

N° 196;'PM/INT. du: 

2!1 octobre 1957. - Sont nommés membre. titulai
,- ':ft8 dn Tribunal Supérieur de droit loeal de Lomé 
. pour l'année judiciaire 1957-1958 , 

1er) MM. Hervé Marcel, Admini,etrateur de la F. 
O.M. 

Maudry Henri, Administrateur de la t'ran

ce d'Outre-Mer. 


._--_., 

20) MM. Geraldo Moussé, Notable il Lomé 
AdjaUé Joseph. Chef du can~ d'Amou
tivé . 

Sont nommés membres suppléants du Tribunal Su
périeur de droit local de Lomé pour l'ann.ée judiciai
re 19i7 -1958 : 

1", MM. Bertrand Jean, Administraleur de la F
. O.M. 

TaillE\ur Jacques, Adtninlstrateur -Adjoint 
de la France d'Outre_Mer 

2") MM. Semekanawo Agblevon, Chef du cantœ 
d'Aflao 

Oecansey Ludwing, Notable togolais à. 

Lomé. 


N° 198/PM;MIP du : 

30 octobre 1957. - l.iCI! élèvœ-maltres sortant de 
l'Ecole Normale d'Atakpamé dont lc5 noms suivent, 
tit,ulaires du Brevet Elementaire, sont nommés insti 
tuteurs-adjointe stagiaires pour compter du 15 0c
tobre 1957: 

Abiassi Narcisse 
Acolatsé Charlea 
Adama Benjamin 
Agneketom Méwa 
Aithnard Mathilll! 
Avognon Damase 
Dj<>bo Derman 

Dossouvi Sévérin 
Gnofam Marna 
Kakanou Prosper 
Kombaté Adamou 
Nou~OIlpé AmOu.zou 
QuadJoVle Basile 
Sangronio Joséphine 

NO 885/D/PM.FP du: 

21 octobre 1957. - M. Jean Roland, Chef de Bu
reau d'Administration Générale d'·oulre-mer, nouvel
lement désigné pour Bervir au Togo et ,arrivé li Lo~ 
par le Paquebot .Iel!ll Mermoz le lU oetobre 19a7, 
est mis il la disposition du Ministre du Travail et 
de. Affalre.s Sociales. ' _ 

N° 89?;DjPM-FP du: 

. 25 octobre 1957. - M. Maudry Henri René, Ad
ministrateur, 1er échelon, de la France d'outrc-mer, 
de retour 'de I101lgé et arrivé à Lomé, par avion, kI 
26 Septembre 19S'7, lest affecté, pour compter de la 
même date ao Cabinet du Premier Ministre de la. 
République Autonome du Togo. . 

N° 913!D/PM-FP du: 

30 octobre 1957. - M. Joanny &rnard Marie Jo
seph, ingénieur de 'i1~ classe, il- échelon, d'A.gricul
,ture ,'l'ouire-mer, affectéao To,go et débarqué à Lomé; 
le 5 io-I;tobre 1957, est mis à Iii disposition du 1\linis
tre de I:Agricuiture. 0 

http:885/D/PM.FP
http:l'ann.�e
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La solde et accessoires de solde de M. Joanny seront 
6\1pportés par le Bud,!et F.I.D.E.S. - Section l!)Cale 
(Etu~), chapitre 2001. . 

N· 914/D/PM-FP du: 

31 octohre 1957. - M. Monclar Jean, Chef de 
Bureau hors classe d'Administration Générale d'outre
Mer, est mis il la disposition du Ministre d'Etat, char
~ de flntérieur et des 1"0.1<5 et Télécommu.nicationsi 
(IOur compter du 11 octohre 1957. 

N° 915/DjPM-FP du: 

;U octohre 1957. M. Maréchal Albert, Ingénieur 
de, 4- e1asse de. Travaux Public:s de la France ct'outre
mer, de retour de congé et arrivé ft Lomé le 19 oc
tohre 1957, èSt mie à la disposition du Ministre des 
l'ravaux Puhlies, des Mine!!, de Transports, de l'Eco, 
nomie et du Plan. 1 

No 886jDjPM-FP du: 

21 octobre 1957. - Est oonstalé, parmi le per
IIODiIlel 4U: cadre supérieur des Services administratifs, 
:financiers et comptahles du Togo, ~ passage auto
matique à l'échelon supérieur de: 
M.M. 	 ,Limoan Lazare, Commis de 1" classe, 1" 

échelon,: qui p_ Commis de ,1re classe, 2
échelon, p<lur compler du 1« novembre 1957. 

AtouConou Emmanuel, Commis de 20 classe, 30 
échelon,' 'lui passe Commis de .2< classe, 40 
échelon, pour compter du 1er novemhre 1957. 

Bruce J érémi!l, Commis de 20 classe, 30 
échelon; qui passe Commis de 2e classe, 4· 
échelon, p<lur compter du 1er novembre 1957. 

Altba Tchao Marce}, Commis de, '20 classe, 34 
échelon, qui pa'iSe, Commis de 20 clas.se, 4· 
échelon, pour compler du 1" novemhre 1957. 

Akédjo ElllIlUUluel, Commis de 2< classe, 30 
échelon, qui pa.sse Commis de '20 classe, 4· 
échelon, pour compter du 1er novembre 1957. 

Akouooson 	 Emmanuel, Comniis de 20 classe, 
1'"' échelon, qui paS!Se Commls de 20 elasse, 
20 échelon pour compter du, 'hrnovembre 
1957. 

Rio1II.1i... Il. • ...Iral 

N. 887jD/PM-FP du: 

21 octobre 1937. - Les e()iltrata d'en~~ent en 

date des 21 mars et 18 juillet 1937 conclus ,dntre .le 

Preu:iIAr Ministre de, la RépubliqU:e <Autonome du 

œorp et MM. Adom Lucien, Batasoome Alex et Men

ùh Julles; AlQenls ,~ l'A.mcu.\tur.,. IiO'nt rési~iéf;, 
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pour compter du 1,r novembre 1957, date à laquelle 

ils IIOnt intélUés daus le ca~ local des moniteurs do 

l'Agriculture !lu TOj1;O. 


DI.poalbilll. 

N. 894jDjPM-FP du: 

23 octobre 19r>7. - ~1. Kétoh Joseph, Cher d'équipo 


de 2e claslle du cadre local des Travaux Publics du. 

Tol!lO, en service à Atakpamé, est, sur sa demande, 

placé daQS la p<lsition de dispopibilité sans traitement 


1erp<lur une période d'un (1) an, à compter du 

IWvemb~ 1957. 


------	 'j, 

N· 197jPMjMIP du: 
30 octobre 1957. -- MM. issaka Abdoura-Our/ et 

Amégan Benoit, titulaires des deux parties du Bac-, 
calauréa!, dé retour de l'Ecole Normale d'Institu 1 
teurs de Dax, sont oo~ en qualité d'lnstiLuteul"ll\ 
stagiaires du cadre' local supérieur de l'Enseignement 
,du 1'" délitre. 

Le présent arrêté aura ellet pour compter du, 15, 
octobre 1957. 

No 196jPM~FP du: 
26 octobre 1957. - M. Baroola Dj~bo Barthélémy; 


Commis adjoint' de 4< claase du cadre local des 

Poste. et Téléoommunicatinlll> du TOj!;Q, en instance 

de comparution. devant le Conseil de Discipline, est 

suspendu de ses fonCtiOl1S pour rompter du 1"
octobre 1957. ' • 


Pendant toute la durée de Sa sœpension de fonc

tians; M. Baroola n'aura droit à aUCun traitement, 

à l'exception, toutefois, des prŒtatidns familiales'. 


LiceDciem."t 

No 191jD/PM du: 

4 novembre 1957. - M. Dominique Alphonse 


est licen.cié de son emploi de boy à la disposition du 

Conseiller Juridique p<lur oompter du 1er octobre 

1957, pour cause il,e Supprl;$sion d'emploi. 


M. Dominique percevra une indemnité de préavis 

'Ile 8 jours, a~mentée d'une indemnité représentative 

de 00IlJtIê éRaie à 1 jour et demi de salaire par lQi)ÏA 


Ile présenqj. 


Produit. ph.r.,.••uliqu.. 

N. 192/pMjMSP du: 
22 octobre 1957. - M. Comlan. Paulin! Employé 


de Comm~ de~uran.t à Lomé, est aqtorù!é ,dan&. 
, 
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les co.llditioos fixées par le décret! du 4 mai 1928 
rèldementant l'exercice de la pharmacie 'm To~ 
et l'arrêté no 650 du '15 novembre 1928, à ouvrir fi 
Noépé un dépôt. de remèdes officinaux, des drogues 
simples non toxiques et de spécialité" ne renfermant 
pas de médlcamenb! soumis aux pr~riplions de 
l'article 11 du déc:ret du 4 mai 1!128 su.vis"

r;éranl du Dépôt.' COMLA" Paulin. 

Commls.iofla.ir•••• douanc 

No 182jDfPMfMF]SD du.' 

25 octobre 1957. - Est agréé en qualité de Com, 
missionnaire en douane auprès du Bureau des Th:)U,,
Iles \!!e Lomé, M. Hamidou Maiga; domicilié il Lomé. 

No 183[D}PMJMF;SD du: 

25 octobre 1957. Est al?;réée en qualité de 
ColllJllissionnaire 'en douane auprès du Bureau des 
Douanes de Lomé, la Société. Commerciale Indus
trielle de la Côte d'Afrique, à Lomé. 

No 186/DJPMlMF ~u.' 

26 octobre 1957.'- Une indemnité pour sujéttons 
~vel\Se& fixé", à un montant de Qlla~ vingt.quatre 
mille francs (84,000) métropolifains par an est ac
oord,ée à M. Brulé Geor~, Chef de Bur,eall de 1re 
classe de ·1'Administration Génér'ale d'outre-mer, Chef 
du Bureau du PIani pour compter du 3 janvier 1957, 
date de son affectation au Service de l'Economie 
et .dll· Plan. . 

. Celte indemn.ité convertie en monnaie locale sur là 
base .~ là' parité en VÎl'lueur pendant la période d~ 
:liquidation et! affectéc de l'index de correction en 

~ - ·yjf(Ueur au TOJlQ, lui sera ve.r~ me'llSueilement ell 
même temps qu'l: la 9Olde. ' 

La dépense est iMputable sur le Bu~t Général 
~u TOJlQ - chapitre 12, article 3. 

No 189JPMJMIP du.' 

22 octobre 1957. - FA accordé un secours scolaire 
,,"un 'montant de 50.000 francs CFA. il M. Mensab. 
MoÎlle < la Gran!I:Piéce Rote de Cannes Grasse (Alpest 
Marilim"llS); afin de oouvrir IŒ frais d'impre'!(sion
de j;a thèse de; doctorat en Médecine. 
~ secours I>OOlaire sera. payé par les !!Oil1ll d~ l'Of

fioe ~ Etudiants ~ la France d'tlutre-mer, 40, rlle 
du Général Foy - Paris se 

La dépense résultant du pai<llJlent de ce secours 
sera imputée ail BudRet local du TOJlQ, Exercice 1957. 

LE AHNISTÈRE D'ETAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOM'\WNICATIONS 

DEC1SlON N0 77[INT]PTT. du 23 octobre 1957 pOr
Itml créaUon d'une Cabine téléphonique rI N' Dir1,M 
Apéyémé (Cercle de Kloulu) , 

Le Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur et des. 
Postejl et Télécommunications, 

Vu le 'décret nO- 56*841 du 24 aollt 19~ portant 8tatut dq: 
Togo, mo'difié pa'r 'e déaet n°- 51-3~ du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 (fa 18 septembre 1956 détennina.n~ 
"dan! le cadre du décret du 24 aoo.t 1956 portant statut do 
Togo, le! pouvoirs 'du Gouvernement de la Bépubliquo Autonome 
du Togo et ceux réservés il ttAM/emblée Législath-e; 

Vu l'amté u· l 'du 13 septembre 1956 du Premiu' MiDilttN: 
'de la Bépublique Autonome ,:l~ Togo portant nomination des. 
membres 'du eo~i1 dM ministres;: 

Vu !'amté n' 586/PTT. \lu 2' décembr. 
organisation 'du Sor~j tûléphonique au Togo; 

1941i portant 

Vu "«Mw n'" 8S9..fI1(PTT. 'du 5 décembrfl 1951 Tendant 
exécutoin la 'détib6ration n" .32jART. portant réaménagement 
des: talt'8 «}WphonÎques du régime int6rleur du Togo; 

Vu la oon.truetion de 1. lill"e té~oniqu. N'Digb6-Apéyéméj 

Sur le l'apport 'du Chei du Service des Postes et Téiécom"!" 
munit:ations; . 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, _... Pour compter du 1.' noveDli~ 
bre 1957, il est ouvert il. N'Dil/;bé-Apéyémé Cercle 
d.e Klouto; une cabine téléphoniq~ publique dont la 
l'lérance est assurée gratuitement par le Secrétaire 
du Chef de ce centre, 

ART, 2. - Le Secrétaire \lu Cher de N'Digbé~ 
.>\ipéyémé prêtera le serment professionnel dans le9 
formes rè!l;lementaire!i auprès du Gérant des Posltcil 
et Télécommunications de Palimé.• 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Secrétaire du 
Chef de N'Di~é-Apéyémé lieront vocséff< :i la fiu de 
chaque mois au Gérant de Palimé qui les incorp')re1'a 
dan/! .es propres écritures. 

,ART. 4. - La présente décision sera enregistrée; 
publiée et commulÙqu,é .. partout où besoin sera. 

Lomé; le 23 octobre 1957. 
F. MAMA, 

Affeclalt••• 

Par arrêtéll et décisions du Micnislre d'Etat, cba~ 
de l'Intérieur et des Postes et Télécomm:UlÙclItions: 

No 76JINTJPT qu: 

19 octobre 1957. - M, Idris80U Marna, Commis 
~Administration adjoint de 30 cla_, en service à 
• 

http:Commls.iofla.ir
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Tablitcboi est affecté à Lomé pour l!<lMir au Ministère 
d'Etat. 

. La présente décision aura effet pour compter du 
16 IlCklbre 1957. 

No 78]INT]PT du : 
31 octobre 1957. - M.. Anselme Jeàn-Marie; Ins

pecteur de 2< classe des Ln. du cadre Iténéral des 
Pœtl!1l et Télécommunications de la France d'outre
mer, mis à la disposition du Ministre d'Etat, charp:é 
de l'Intérieur et des p·ostes et Télèoommtmicalious 
par décision n" 882 D]PMJFP du' 18 octobre 1957,' 
œt mis à la disposition du Chef du Service des! 
Postes et TélécoI11lIlunicatiol15. 

•. N" 80]INTjGT du; 

31 IlCklbre 1957. - Sont affectés pour compte'!' du 
1er novembre 1957. 

Au Petoton dl A!nécho 
Awidjola Fao; garde 1er échelon, 'Mie 2017, 

d;u Centre d'Instruction de Lomé. 

Au Cenlre d.'Instruction '~ L<Jmé, 
Anani Dossa, g,arde 20 échelon, Mie 1888, du 

peloton d'Anécho. 

No 95jINTjPT du: 
24 octobre 1957. - Est désîgné comme AROnt 

de l'Etat-Civil autochtone, du villa,;o de llatoumé; 
(Cercle de Tsévié), le nommé Apaloo Raphaël, Chef 
dudit \illaltC, en remplacement de l'ancien Chef 
Apaloo Hubert, décédé. 

R••lala.men' 

No 81jINTjPT du: 
4 novembre 1957. - L'Agent permanent Samuel 

A!p;bémavnr, Chauffeur Mécanicien du Service \les 
Postes et Téléoommu nicationg à Lomé, antérieurement 
retribué sur le budget FIDES, est pris en compte 
par le Bude:et e;énéral - chapitre 8, article 8 pour 
compter du 1er novembre 1951 et est claesé compte 
tenu de sa qualification profe.ssionnelle il la 3e caté
~rie; échelle A. 

,. 	 ------
Doml..I... 

N. 96]INT]GT ~ : 
, 31 ooIobre 1957. -- Les démi ... ions de leur entploi 

présentées par les litardes tojlplais dont le,. nOlIl$ 
IlUivenlf ~t acceptées à compter \lu 1er novem:bre 
1957 : 

Djéri 	Bawa, «m'de. 20 échelon, MIe 1905, du pclQ-; 
ton ~ Lama-Kiu-a 
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Amégah Clément; garde 20 échelon; Mie 1908 du 

Centre d'Instruction de Lomé 


Aboultllima Koumadaj garde 1er échelon, Mie 2095; 

du Centre d'Instruction d.e Lomé 


AROSIIOU Soswu; garde 1er échelon, MIe 2077, du 

Centre d'Instruction de Lomé 


Séwoavi Christian, garde 1er échelon, ·Mle 2006, dll 

Centre d'Instruction de Lomé 


Tétéré Sanfaïtanj I('llrde 1er échelon,Mle 2032, du 

Centre d'Instruction de Lomé 


Cudjoé Alfred, garde 1er échelon, Mie 20U; du . 

Centre d'Instruction de Lomé 


Palabé Damijlpu; g,arde 1er échelon, Mie 2061; du 

Centre d'Instruction de Lomé 
 , 

Mambo RiROberl, garde 1er échelon, MIe 2076, du •.1 

Centre d'Instruction de Lomé 
~bossouh Yao, garde 1er échelon, Mie 2059, du 


Centre d'Instruction de Lomé 

Foli Gabriel, e;arde 1er échelon, MIe 2090, dll 


Centre d'Instruction de Lomé 

Ekoué ~bastien, g,arde 1er .échelon, Mie 2053, du 


Centre d'Instruction de Lomé 


MINISTÈRE DES FINANCES 

Paa8ioa 

. 
Par arrêtés du Ministre des 'Fibances: 

No 122]MF du : 

21 octobre 1957. Une pension proportionnelk! 

est attribuée ~ur les fünds de la caisée locale de 

retraites du Toll!O à l'ex-Chef \l'Equipe hors classe 

des Chemins de Fer du TORO Lada Sab~a (Ind•• 

410, pourcentaltf 47% ), ' l 


Le montant annuel de celte penSion est fixé à 
:~. 

, 
Quatre vingt mille huit cent quarante (80.840) Fm 

·CFA. pour oomptcl' du 1er janvier ~957. 

Déb..1 

No 124jMF du: 

31 octobre 1957. M. Barcala Djobo Barthélémy~ 

Commis adjoint de 4e classe des TranslmiSSÎûns,est 

déclaré en débet envers la République Autonome du 

TOj!IO d'une somme de Trois cent soixante quatre 

mille cinq cent dix neuf francs; (364.519) sauf 

erreur ou omissIon. . 


&al•• 

N- 123/MF ICD. du: 

29 octobre 1957. '- sont approuvés et rendq 

exécutc>ire.s del! rÔ,!es Exercice 19('i7 ci-aprèl!:

• 



--
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1 
1 

No DES 

R6LES 

~. 

2H; 
:.lI 7 
218 
219 
:.l20 
221 
222 
223 
224 
225 
226 
227 
228 
229.' , 230'. 

i 	 231 
;, 	 232 

f; 233 
1 
; 	 234 

235 
~ 1 236 
, ~~ 

237 
i: 238 
~ i 
•~ 1 	 239 
~ 

240 
~" 

:.l41 , 242 
243~ 

~' ' ·244 
245• 
246" 

1 • 247 
248 
249 

•}~ 
.', 250 

251t 
252r 

\. 253 
254 

, 
{._; 

255 
,. 256" 
~ 

., 
257;c, 
258

!< 259i 260i 

, ~' 261 
262'" 

l 
~ 263 

264 
265 

~ 
f, 

,':>, 

L 

, 

NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

Budget Local 
Sub. Lomé Impôt général · · ·· C,M. Anéeho Impôt général · Cere. Anécho Impôt Rénéral ·· 
S.hd. Tahlig" Impôt général · · 	 · 

C.M. Tsévié Impôt g<'néral .· · 
Cere, Tsévié Impôt général 	 · .i·· 
C.M. PaIimé Impôt général · ·· · Cere. Kloulo Impôt général · 	 · · 

Impôt général 	 .Subd. Nua.j" · . · 	 · · 
C.K, U;kp'llIi Impôt ~énéral 
M. At.kpami Impôt Ilénéral · · · · S.bd. Akp,mPlat,", Impôt général ·· Impôt I<énéral 	 ·- · ·· · C.M. Sokodé Impôt Rénéral 	 · · ·Cere. Sokodé Impôt général .· 

C. M. Bassari Impôt général · 	 · 
Cere. Bassari Impôt général · 	 · 

Carc, lima-Kara Impôt général · 
S.h. Ni.mlous.u Impôt général · · · Subd. Kandé Impôt général · Impôt général Cere. "1'01:0 · 	 · ·· Cm. D.pang. Impôt génér'aJ · 	 · . . . 

,

~10NTANT TOTAL 

DES RÔLES .. 
! 

611.500,
. 1~OÙ .1>00,'-:

'64ÜOO-,=':'" 
.~ 193.250,-='-
_. 293:500;-
-

39yœ;0~-='~ 

--994:-WO.=-:
641. i50• ....:.

-~300.500,-=
--763.700,--=' 
~ 299.800,,...:.:
--G5S.000,-=

254.500, 11- ... -...._ ... 
906,450,906.45tl.~ 

\~~ -.. 93~5(i~:::: 93.500, 1
222,500,- 1222.500,

-~tl2.750."":'- lt2,75O,
--728. 51l0~=- 728.500.

----ris .000.= 115.000,
--35.500;- . 35.500, \ 
'--298~500.=- 298.500,- , 
~~5400.=- 485.400, ! 

Patentes 	 1.189.879
I---~--"-

C,M, Lomé · 	 · 1.408.879.Licences · . 	 219.000-_.__. 
551.200,Patentes- · · · · · · · ·· 102,000,=Taxe sur les armes perrectionnées , ·. ·· · --- - \ ([600;--='- ..Tue sur les armes non perfecli<:lnnéesSub. Lomé -· · -	 -~"-950,-Taxe sur les ar~ non perfectionnéesCere. Tsêvié _... · 

'--COOO~"":Taxe sur les IIPmes perfectionnéeS · ·C.M. Anécho · · .--150,=': _. Taxe sur les armes non perfeotionnées · · · '-6~186,- --PateotCl; 	 . · .Cere. Anècho · · · · . .' · 	 · 
5.000,Licences- · 	 · 
2.000,Taxe sur les armes perleotionnées · ·- · · 9,950,

. · ---2.550,-
Taxe sor les armes non perfeetionné,es ·-
PatentesC.M Palimé ·· · · -- '''-s''Ofo:=-PatentesCere, Kloul0 · 	· · · · · · · · · , · 5.000.,"Lieences- · · · · ·· · · · · --556Zf=Patentes 	 ,

Sub, ;sualia · 	· · . , · --_. 6.000,Patent<'ll · . . . .1 · .C. 	 M. !t.tplm! · 

", Patentes 18.800,' · 	 ·· · · · · · · · 

Taxe sur les armes perfeotionnées 3.500,- · · Taxe Aur ~es armes non perrectionné,es · 450.-
---2"4,000,-PatentesSub. Aiakp'll1i · · · · · · · ·· · 	 · · 

Patentes 	 , 363.512.- · 	· · · • · · · · ,LicencŒ 	 ; ,. 13.000,· 	 · · 16.000,Taxe sur les armes perfectionnées- · · · · · · Taxe sur les armes non perfectionnées ; 450.-
Patentes 15.120:=-Suh. lkp.aso Plaim · · · · ·· · · Licences 2.000,· · · · · · · · · . · · · · 
Taxe sur les armes perfectionnées · 8.000,· · Taxe ~ur les arlq1ll! non perfectionnées . 11300,- ·--~-~.----

à reporter 
~~-'-' , 

611.500,
1,012.600,

649,000,
193.250,
293.500,
392.050.
994.600,
641.150.
300.500, 1 

1763.700,- , 
299.800,

912.500,

i, 
; 
; 
1 
, 

, 

1 

, 

1 
1,, 

2.062,079.- , 
10.600,-

1 

950,- ,, 
1000,- ! 

150,- 1 

. 
23.136,
2.550,

13.070,
55,622,

28.750,

416.962.

1 

36.420.

12.713.539,-. 
i 
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1N0 o•• MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOT,~DES RÔLESRÔLES,J
1 

12,713539R-eport ·· · 
323.350, 323.350,C. M. Sokodé266 Patentes · · · · · · • · · · · --9900;::::'-Cere. Sokodé26i Patentes · · · · . · · · · · · · · - 19.500, 29AOO,268 Taxe sur les armes perfectionnées . 

· · 
- · · · 25.000,C. M. Bassari269 Paten~ . . ~ . . . · ·· · - 44100, 69,100,- j'270 Taxe sur les armes nml perfeC'tidnnées .. ,-----  -~-- -~,~, · · · · · ,44,,550, 44.550,-Cere. Sassari271 Taxe sur les armes non perfectidnnées · ·· · -'-fi4-:-iioô,-_.. 64.900,C",1e l.ma·K...212 Patentes · · · . · · · · · · · · · · · -' ··.f5~920.::::'-Subd, Ni.mlougon273 Patentes · · · · . · ·· · · · · · 75.420,' 

275 
- Taxe sur les armes non perfectionnées 29.500,-'274 

Subd. Kandé Taxe sur les armes perfectionnées 3'-500. 1·· · · · · · 


4.000.Taxe sur les armes non perfectionnées 500.---276 -< .........• __....... 


277 

· 

Patentes . .Cere. Mango 44.200,· · 
- 45.2oo.'C"" 1Taxe sur lœ armes perfectionnées 1.000,278 --.· Patentes '9350:=- .. 9.350.279 C",I. IlaP'"io · · · · '-. 

Budgd Communal 

238 C.M Lomé Centimes addit. sur pniente!! 237.971 
('.entinres addit. sur licences 1 281 7i 1,.•43.8~1 tI9,571,239 - Centimes additionnels sur patentes 137.800, ... 

-~~._- ~---

510,510.C. M. Pa limé249 Centimes 'additionnels SUI' patentes 
...__•••« 

C, M. Alalp.ml 1.200,253 Centimes additionnels sur patente!! . 

l 
i 

- 3.760,- ! 4.960,- 1254 Centimes addiHonnels sur patente!! 
1 "32.3:~5,--, 32.335- i 

L: 
266 C. M. Sokodé Centimes additionnels sur patentes .· " 2,500,c. M, Rassari Centime. additionnels SUI' patentes 

. • 2,500,· · '1·' 
Total 1 13.838.685,- 1 

----............. ,- .... . . .._. --- - -----, ' 


La date de mi,se en reoouvrelll'OOt des rôles ci
dessus s'élevant à la s<omme 'de Treize millions huit 
cent trente huit mille six cent quatre vinj!;t cim[ 
(13.1138.685) francs est fixée au 17 odtobrQ 1957. 

MINISTÈRE DES MI:'I1ES, DES TRAVAUX 

PUBLICS, DES TI~ANSPORTS, DE L'ÉCONOMIE 


ET DU PLAN 


rARRETE N0 1226jMTPiMines du 23 octobre 1957 
o.Coordant à la Société Mi,nière du Bénin le premier 
renouuellement des permis de recllcrches milÙères 
attribuées en ZQne réservée par 'décret du n oc
tobre 1954 publié au J.O.T. du 16 nouembre 1954 
et uetlAllt à e<epiratiau le 16 IWvembre 1957. 

Le Ministre des Mines" des Travaux Publics, !:IŒ 
Transports, de l'EcollOmie et du Plan, 

Vu le 'déCTl?1t n" 56~847 du 24 HniH 1995, portant statut du 
nQTogo, modifié par te déOl:"et 51-331 du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détermmaut 
dans le cadre du décret du 24 aot\t ,1956 portant statut du 
Togo) los pouvoirs du gou'Vernement de la République Autonome 
do Togo et œux rései-vés à rAssemblée Législative, modifié par 

.la toi nO 57-13 'du 28 mars 1987; 

. Vu l'arirêté n" l 'du 18, septnnbr" 19056 portant nomiD.ation 
'des membres du,. Con:;eil de. :Minist.;:-es (lt _tes tèxtea qui '-ont 
mmlifi6 ( ...ôtés fi"' lM/PMe. 35/'P~f. d. 11 févri,' 19111); ,. 

Vu .le 'déertt: du 26 octoli.""C 1921, règlemcntant la recherche 
et l'Eocpi.oitation des gîtes de suhrtancea minérale.s au Togo, 
modifié par le déortt du 26 décembre 1931 fixant ~a règIemen
tation minière et le~ 'dispositions spécia.eil appIitahles aux hydro
(:arb~fls lÎqu[~~ dans ~e6 colonies et territoirèS sous mandat; 

Vu le décrrt du 2S juiUet 1938 pÙll'tant lDodification au 
régime minier. 'de certaines co!onie.s (création de z(~nes réservées); 

Vu 1'arirêté 'du 23 mars 1953 mettant en réserve certaines 
trub~tanoo& d~ ,la premioce et troisir.me caté~orie .(Iont 1e!O 
phosphates; 

Vu le 'déer~t du i3 tlcwIre 1951: ac('ordant au Comptoire des 
Phosphate da t'Afrtque du N-6td 9 permis de recherches (décret 
promutf$u.é au Togo ptlIr a rrété nU 95û-B4jC. 'du 27, octobre 1951 
et publié au J.O.T. du 16 nov(lI11bn': 1954 ainsi (lue !e çectm~ 
catif publié au J.OT. du 16 msI'B 195.7,.;

Vu le rootifieatif au 'déGret du 13 octobre 1954 (J.O.T•. de& 
16 novcmhre 19054. (lt Hi m ... ,"·s 1~IOJ) puMié au J. O. T. du 
lU féulu 19056; 

Vu. ta mutation de ces permis de .cecherçh-es à b SoCiété 
Mini,,.,,, 'du Bénin '" date du 16' février 195" (J.O.T. du 1" 
:ithTie.r 195'>; 

Vu tes'· 'demandes de premier renouveUement en date: du 3: 
octobre 195:1 fCi'mu~ le chef 'de Missi()1l de la Société Minièl'tl 
'du Bénin et trMlsmÎSes à la dkédion des Mines .et de' la GéoIogie 
ù la même date par ktL.• n" LOM.I225/HC!D!I.; 

Vu !es 9 -récépissés üe 'VOl'5ement de ~ droit fin d'un ;montant 
uni.taire Ût'l 10.000 ves en date du' '3 octobre 195'7f 

http:troisir.me
http:Alalp.ml
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Vu le 'déc... togolais D' 57.38 du 12 ..... 19;!? con". ..... "" 

Itex~èo 'des COtnpétences des Membe3 du Goayemement 'rêgOtats, 

des Seni'OlI8 et dee Agents de {'AdlllÎl'ÛIJlt'4tion en mati~re de 

~etmlltation mini6re.; 


Vu l'avis (lu Directt:"W' des Mines el de ta Géologie.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Suite aux lIemand6s formllléM 
le 3 octobre 1957 par la Société Minière du BI>nin; 
!lemandant le renouvellement des 9 permis de re
dlerches minières oont elM est titulaire par VQie ~ 
mutation depuis le 16 février 1955 (permis de re
cherches acœrdés initialemoot au Com'ptoir d6s Phos
phates ~ l'Mrlque du Nord par décret du 13 
ocklbre 1954 publié au JOT. \lu 16 novembre 1954, 
et venant à échéanœ). ( 

Compte tenu de l'article 2 \lu décret attrlblljtiD
lIUII'Visé d,u 13 octnbre 1954 et en application des 

,prescriptions de l'article 28 du décret minier du 26 
octnbre 1927. 

Le premier renouvellement de œs permis de re_ 
cherches ~t acoordé à la Société Minière du Bénin 
!!Our une lIlOuvelle période de2 ans à compter du 16 
blvembre 1957. 

ART. 2. - Le présent arrêÎé eera publié au JOUllnlll 
olliciel de la Républiq1\C Autonome du TORO· 

Lomé, le ~3 octobre 1951. 
L. ClilI!STOPHE TCHAKALOFF 

Par arrêté du Ministre des 'Mmœ; des Travaux 
Publics. ,des Transports, de l'Eoonomie et du Plan ; 

No 1225/MTPffP du: 

23 ocrobre 1957. - Une enquête de commlldo et 
Îincommodo est ouverte du 25 octobre 1957 au 9 
IIovèmbr~ 19$7 au sujet de l'instalIaUon de deux 
citernes lIOuterrainœ ~nœ et pétrole par la MaillOn 
JOHN HOLT Co LTD. ' 

Cet établisssexoont fltit partie de la 2< claslÉ des 
établissements d!lnjl,ereux; insalubres et inoomrnode/l. 

Les plans et rensei..nements né_aires seront dé
posés dans lei! Bureaux de l'Adminiltratellr, oom
mandànt le Cercle d'Atakpamé pendant 15 joul'lS à 
<partir du 25 ootnbre 1957 pour être communiqUés de 
8 heures à 11 beures et de 14 heures il 17 heures les' 
joUl1S ouvrablee aux· pen.lnroos qui dés$reronten 
prendre OOI:tUlllS8lUl<:e; ta publication de cette enquête 
dont M. l'Admirustrateur-Maire d'Atakpamé à la char
iIIe sem blt." conforméme.nt aux llispœl-tlons en vi
\!JI1eur. 1 

Un rqai,stre sera Ouvert pendant le mêlllD tem{l8 
pour ~oir, ks obaervatious re(ati'l"l!S au lnstalla
1I0113 préY\lèll. . . , . 

M. l'Administrateur d'Atakpamé est d<sip OOtn.JD.e 
Commissaire ~. ' 

Après clôture de l'enquête, l'Administrateur, com
mandant le Cercle d'Atakpamé dressera un ptocœ 
verbal des opérations qu'il adr_ra avec sim avis 
motivé à M. le MÙli6tre des Travaux Publics. 

Alr_ct.1I0a 

Par arrêtés et décisions du Ministre. des Mines, des 
Travaux Publics; des Transports, de, l'Eoonomie « 
du PIan: 1 

No 1218/MTP du: 

19 ocrobre 1957. - M. Branchu Jean. Jacques! 
Statisticien attaché adjoint de 2< classe de l'INSEE. 
(indice net métro 285) <St affecté au Service de la 
Statistique )ténérale, où 11 exercera les fonctions de 
chef ~ Il(>rvi~. 1 

La présente décision aura effet il. oompter du 1 cr 
aoüt 1957. 

Ba..........t 


NQ 1253lMTP/pLAN du: 

31 octobre 1957. - M. AmOUZOUltlUl Richard Pa
trick, titulaire duperrnils de conduire nQ 3813, délivré 
il. Lomé le 27 IlOvembre '1956 pour la conduite de 
voitures l~re& et des véhicules de poids lourds 
pesant plWl de 3 tollll$ en char~, est engagé en 
qualité de Chauffeur, 2e ca~rie; échelle A pour 
compter du 12 octobre 191>7 et mis à la dispœU:ioo. 
de l'In~nieur du Service Agt"iooJe; chat'Ré de la 
prospection qe la palmeraie dans la régiOn d'Anécho. 

La dépense est imputable au Bu~ FIDES. 
Section locale, chapitre 2001, article 2. 


No 1214/MTPlCFT du: 

17 octobre 11157. - Pour oompter du 1er ootnbre 
1957, lesa a~nls temporaires ci-après désil!lOOs, en 
service au Ré_u des ChemillS de Fer et du Wharf 
,du To~ (Voie et Bâtiments), lIGnt classés dans la 
Convention Collectiv>e Ferroviaire et inscrits au I"eItis
tre matricule dœ "lIl"llU permalrenls du Réseau desi 
Chemina de Fer et du 'W'harf. 

Leur situation administrative se trouve revisée 
ro1ll.ln't ml; 

Les &«enta dont 10 nou'Vtlll.u lllÙaire résultant de la 
l>résente lutélQ"lltion serait Wérleur il. leur ancien 
salaire OOriaerveront à tit:r<t personœl le bénéfice de 
ce salaln: Jtl!qu'à ce que, pal' lè Jeu d'al'ancemllSnt;
ill! WliéticiCillt !l'un salaltl; •• o~ supérieur. 

http:conform�me.nt
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NOUVEAUECHELLE 
SALAIREDATe SAJ,.AfRBfiT HCHELONE1\lPLOlNOM ET PRENOMSN' M" ACTUELD'EMBAUCHE 

HORAIREACQUIS 

36
31,80 G-5
Manœuvre 1946
Badaléma Bakati11.639 
36
1946 
 31,80 G-5 


19,15 

Bakissa Oura Kpaka11.640 

36,8031,80 C-6
Bissahoué Sauta 
0'-6 

11.641 
40,201946 
 38,20 

38 


PuinteurMidékor Emile11.642 
0-4 


36 

21-6-48 36,40ForgeronZoujQ)édé Alphonse 11.643 

Pointeur 31,80 C-3 

21-2-;;0 


19'16Ayao Jean11.644 
35,1031,80 C-4
HougbéJOloU So.sou 11.645 
35,10C-- 421-11-49 31,80 

36 


CI de G.11,646 Cor~ Joseph 
CI d;équipe 1917 
 31,80 C-5 


36 

Alofa Ft,aD.çoÎS11.647 

21-2-46 31,80 C-5
KOuma Kowou11.640 
36
C-5
1947 
 31,80 


1950

Kodjo Adjamagbo 11.649 

25,90A-4
22,30ManœuvreLabodja Thobiall11.650 
25,90A-4
1950 
 22,30 
25,90 

Aa:béko Koumad<>11.651 
A-4 

,\-2 


1950 
 22,30Ojada Louis11.652 
24,701953' 22,30 
24,70 

Atala Bessiyé11.653 
A-2
1953 
 22,30Ba,dékadé Mahouessim 11,654 

24,70A":'221-7-54 23,30Lakiltnllma Samakawa11.655 
25,90A-4 •1950 
 22,30 
25,90

Djalto Tramisse11.656 
A-4 

A-4 


1950 
 22,30Ap;ossou Assogba.11.657 

25,901950 
 22,30 
24,70 

Blaké Léla11.658 
22-2-51 22,30 A-2
Anagba Essor, 1t.659 

25,90~ A-·41950 
 22,30FoUy Betina, 11.660 
25,9019\,0 A-4
22,30'Souléma Pascal11.661 
24,70A-2
24-3-54 22,30:-Bakohaya Kpékpégnitou 11.662 
24,7029-3-3,1 22,30 A-2 


17-9-47 

KOkou Sama11.663 

36
31,80 C-5
Kokou Gavi11.664 
36
C-5
15-3-46 31,80 

2-8-54 
Kalaholli Joseph11.665 

24,7022,30 A-2
TOjrlléviadji Félix11.666 
25,90,  A-4
1950 
 22,30 


1950 

Kadémina Goorg""11.667 

25,90A-4
22,30Simlola Kasseka 

22-3-54 


11.668 
24,7022,30 A-2
Idris5ûu Mossi11.669 
24,7022-3-54 22,30 A-2
;W"yUea Kedekin11.670 
24,702·6-54 22,30 A-2
Kadémaléo HalatakoH,ü71 
24,70195:~ 22,30 A-2
Balaka ' Théophile11.672 
24,701\153 22,30 A-2
Bakatékou Afidé 


1953 

11.673 

24,70A-2
22,30 
24,70

Amédjoamé Ed<>h11.674 
10-5·54 22,30 A-2 

7-3-50 


Talaké Hankpada11.675 
25,9022,30 A-4
Togbédji Ojidji 


1950 

11.676 

25,90A-4
22,30Balébad,ia Baya 

1948 


11.677 
25,90A-4
22,30Osséni Bouraima11.678 
36
C-5
!  1946 
 31,80Awoussa Kpanasso 


20-3-45 

11.679 

36,80C-6
31,80Pointeur 
21-2-46 

Amouzou Ed,;,I'h11.680 
36 	 .\C-5
31,80Manœuvre 

Cantounier 
Goudédii Akomewo11.681 

50,401935 
 45,30 E-9
Noumovi Sogbossi 

17-5-16 


10.610 
36
C-5
33,60Gréeur 

20-11-'13 
KOJOlikoll Guélché11.682 

36,80C-6
31,80GardienMaglo Louis11.683 

MINISTÈRE OU C:OMaIERCE ET DE L'INDUSTRIE 

'ARRETE lntermi:mstériel IV" 24/MlC/MA, du 24 "c_ 
,tobre 1957 fixant la date de terin.eture de la 
Campagne Intermédiaire de cacao (récolte 195bl 

'. 	 1957) 'et ouverture de la Campalflle <t'achat du ca
tlao, récolte prinCiPale 1957/1!151f. 

~ 	 Le Ministre du Commcrœ et de l'Industrie et le
?1 
,f.' •-


.Miniet", de l'Agriculture, de l'Elevage et ùes Eaux 
ct Forêts: 

Vu le 'OOcrt'lt n° ;)6..647 du 201 noM 19lJ5, pœtant statut da 
Togo, modifié pat' le <Mocet n" 57..3$ du 2'2 mars 1957; 

Vu la loi togoJaÎt:!le n~ 56-2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
dans le cadre du déc,ret du 24 ooOt 1956 portant 8tatut du 
'l'ogo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la R~uhliqJle Autonome 
Togo et ceux nkervés à It~mblée LégielatlYe< 

Vu 1.'am-êté n" 9-57/MIC. 'du 3 auit 1937 fixant au ln juin 



------

, 
" 

'. 
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la 	'date d'OUVflttulre de ta Campagne Intermédiaire du cacao 195(; 
La Chambre "dei CommtYte eonsultée, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - La date de fermeture de la 

Campagne Intermédiaire du cacao 1957 est fixée au 
20 octobre 1957. • 

ART. 2. '- La date d'ouverture de la Campagne 
Prineipale 1957/1958 est fixée au 28 octobre 1957. 

ART 3. - Le l'résent arrêté sera ieuregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le, 24 pctobre 1957. 
Le Ministre du. CJmm,erce et de l'I",dustrie, 

P. SCHNEIDER. 

Le J1linf$tre de l'Agricu.lture; de l'Eleuage 

et de, Eau:r et F drDt3; 


A. MEA'xcru. 

~lINISl'ÈRE OU TRAVAIL. OES AFFAIRES 
SOCIALES ET DEI,'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Par décision düMinil;tre du Travail, des Affaires 
Sociales et de l'Instruction Publique; 

No 129/MIP du : 
.~ OI;tob~ 1957. - LejI ~prel\'\III\s de, la 2· scBsion de 

l'examen du CEPE se dérouleront aux dates ci-après 
et'daIb'l les Centres suivants: 

I,undl 4 novembre 1957 

Centre d'Anéebo (Candidats du Cercle d'Anécbo) 
Centre de Palime (Candidats du Cercle de Palimé) 
Centre d'Atakpamé (Candidats du Cercle d'A

tak~mé) , 
, tre de Sokodé (Candidats des Cercles de Soko
dé et Bassari) 

Centre de Lama-Kara (Candidats du Cercle de 
Lama-Kara) 

"eud, 7 novémbre 1957 
Centre de Lomé (Candidats <lu Cere)" de Lomé) 
Centre de Tsévié (Candidats du ('..croie de Tsévié) 
(le:nfr:e de Dapango (Candidats dèS CereJ,es de Da

pango ct Mango). 

""ml••II"n 

Par décisions du Ministre du Travail, des Affaires 
Sociales et de l'Instruction Publique: 

N° 	 19/MTAS/MIP. du: 
25 octobre 1957. ~ M. Jean Roland, Cbef de Bu

reau, d'Administration Générale d',outre-mer, est nom
mé Adjoint à 1'lnspecteur du Tr,avaiI llt des Lois 
Sociales. 

Afl·cl...... 

No 	 125/MIB du; 

19 octobre 1957. - M. ,KotlSllOugbo François, Ins
~Uureul' Adjoint de, 2~ cl_ précédemlDql,t ~n /ler

vice il 'l'Ecole Normale d'Atakpamé lln qualité d'éco
nome, est affecté il Nadoga (Mango) Direction. 

M. Ward, Venanœ, Instituteur Contractuel précé
demment en service au Collège Tecbnique de Sokodé; 
cat affecté en qualité d'économe à l'Ecole Normale 
d'Atakpamé, en remplacement die M. K01l5Sougbo 
François appelé 11 d'autres fonction3. 

La présente décision prendra erret pour compter 
du 15 octobre 1957. 

No 	 130/MlP, du , 
30 octobre 1957. - 1_ élèves-maitres sortant des 

Ecoles Normales de la Métropole et d'Atakpamé re
çoivent les affectations suivantes pour compter du 
15 octobre 1957 : ' 
M.M. 	 lssaka Raoul, Inst. Stagiaire il Nyékonakpoé-

Lomé 
Amegan Benoit, Inst. Stagiaire 11 Eco!e des 

Etoiles-Lomé 
Klu, Rapbaël, lust. Stagiaire" PaUmé-garçons 
Abiassi NarciSl!e, Inst. Adjt. Stag. li Kandé 

(Mango) 
Acolatsé Cbarles,Inst. Adjt. Stag. il Nakitindi

FAIt (Dapango) 
Adama Benjamin, Inst. Adjt. Stag. il Dtipango • 
Agneketom Méwa, Inst. Adjt. Stag. 	il Kouméa 

(Lama-Kara) 
"Aitbnard Matbias, In.t. Adjt. Stag, il Mango 

>'It
Avognon Damase, Inst. Adjt. Stag. Ii Bagui • 

da (Lomé) 
Djobo Hermann, IMt. Adjt. Stag. il Sokodé

garçons 
DOiSSouvi Sévérin, Inst. Adjt. Stag. à Abép6 

(Anécoo) 
Gnofam Marna, Inat. Adjt, Stag. il Sotouboua 

(Sokodé) 
Kakanou Prosper, Inst. Adjt. Stag. 11 Niam

tougou (Lama-Kara) 
Kombaté Adamou, Inat. Adjt: Stag. il Kaoou 

BlWari) 
Nookpoapé Amouzou, 'lnst. Adjt. Stag. à Da

yes-Elagn,on (Palimé) , 
Quadjovie Basile, ID1lt~ Adjt. Stag. Il Bidjen

ga (Dapango) 
Mlle. Sangronio Josépbine, Instce. Adjte. Stag. à Ata

kpamé-fiIles. 
Les mutations suivantes sont prononcées parmi le 


personnel de l'Enseignement Primaire pour compter 

du 15 octobre 1957 : 


M. ;Worou 	 Bouraim~ Moniteur journalier; précé

demment œ. servioo à Bidjen~a (Dapango), ~t 

affecté à ~'Ecole de NamoudJogll (Dapaogo). 


Mlle. Ako Germaine; Mouitr,ioo adjointe 1cr éche" 

lon;pléa6demlDql,t en eervice à l'Ecole des 

Etoile,& (Lomé), ~t [l\ffee~ li l'Ecole Adjal\q 


(Tokoin)-Lomé. 

• 

, 




• 
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No 132jMIP du : 

30 octohre 1957. - M. Liquet Jean-Marie, l\fattre 
de Cours Complémentaire de 1'· "Ia.s", 4e échelon, 
de retour de congé scolaire par l'avion du 16 octohre 
i1957; précédemment ~rofesseur aU Collège de Sokodé;, 

". est affecté au LycéJe ~ Lomé. 
I!. 

~. No 133jMIP du: 
~, 31 octobre 1957. - Les monitrices stagiaire,; nour ,~Uement recr.utéets reçoh_t les affectations suivantes: 
~' Mlles. Atayi Emma Mawuéna il Mango-filles 
"" d'Almeida Désirée à Bassari-filles 
~ Lawson Christine à Mango-filles
!!l', Lawson Edith ft Tchamha-filles (Sokodé) 
~ Kodjo Juliana Il Lama.Kara 
,,' Dossouvi Antoinetre à Kouméa (Lama-Kara). 

t 
~, 

~: N" 138/MIP. du 
~, 4 novembre 1957. - M. Lassey FaUstin, Professeur 
1, ,Contract.~I, préeédemmelit en .service au Collège de 
t Sokodé, est affecté au Lycée de Lomé en qualité de 
r Chef de Travauxpratiqu.es. 

~. . 
~, 

No 128jMlP. du: 

t 23 octobre 1957.- M. Amouzougan Richard Pa
~ trick, titulaire du permis de conduire n" 3.813 délivré 
t il .Lomé le 27 novembre 1956, est engagé pour comp
f ,lm' ~D 15 octobre 1957 en qualité de chauf:feur jour
i nalier au Salaire mensuel de 7,10(J francs (2" catégo
~ ~ -- EcbcUe A) "tmis 11 la dispoeitio,ll du Directeur 
, de l'Enseignement liU Togo (Service des Sports). 

La dépense est imputahle au budget local du To!';o 
Exercice 1957, chapitre 201 article 3, paragraphe 7. 

acpri••a d. ,crv;c. 

N° 131;MIP. dll: 
t< 31 octobre, 1957. . Est constatée, en qualité de 
; professeur au Lycée de Lomé, la repri.,., de service 

de M. C1atnellS André, Professeur licencié de 2- éche
~;~. 'Ion, arrivé au Territoire par l'avion du lb octobre 

1957. . 
~ COD/!tatée, -en.qlI8li~ de professeur au Lycée de 

Lomé, la reprise de service de Mme Ei."mhcrg Gene
: viève,l'rofease,ur 'certifié de ;je écheloll, arrivé aU 
. œerritoire par l'avion du lb octobre 1957. . 
li, &t OOII8tat6e, en qualité de proÎe5geur au Lycée de 
~ .Lomé;l.a,reprise de.scrvioo.de M. Dupré Gérard Pro

feseeur CCrtifié d.e .il" échelon, arrivé au Territoire 
. par l'avion du 16oétobre 1957. 
~ .cao)ltatée, en qualité de J?ro:fesscur au LJcée de 

.Lome, la reprise de service de MeIJe Charrière Gisèle, 1, l'ref_ur certifié de 1er échelon, arrivé aU Terri
[ toire par l'avion du 16 octohre 1957. 

Est constatée, ~ qualité d'Institutrice il l'Ecole 
de la Marina, la reprise d\; service de Mme Dupré 
paulette, Institutrice Principale de 3- ç/as3e, arrivée 
au Territoire par l'avion du 16 octobre 1957. 

Est constatée, en qualité de professeur à l'Ecole 
Normale d'Atakpamé, la reprtse de service de M. 
Jamais Pierre, Profes:;eur certifié de Jcr échelon, ar_ 
rivé au Territoire par l'avion du J6' octohre 1957. 

Est constatée, en qu~lité de professeur il l'Ecole 
Normale d'At:tkpamé, Il reprise de service de Mme 
Jamais yvonne, Institutrice de 6e classe, arrivée au 
Territoire par l'avion du 16 octobre 1957. • 

Est constatée, en qualité de profe5scur technique au 
Collège Technique de Sokodé, la reprise de aervice 
de M. Guyon André, l'rofe_ur Technique contrac
tuel; arrivé au Territoire par l'avion du 16 octohre 
1957. . 

Est constatée, en qualité de professeur au Lycée de. 
'Lomé, la reprise de service de Mme BOitelle' Editb; 
Institutrice de 4e classe, arrivée au Territoire par 
l'avion du 16 octobre 1957. 

No l34/MIP du: 
31 oCtohre 1957. - Est canstat",:, en qualité d'l 

professeur au Lycée de Lomé, la repri'" de service. 
de Mme. Huet Jeanne, Adjoinre d'Enseignement sta
-giaire, arrivée au Territoire par le SfS Général Le
clerc <lu 15 âctobre 1957. . 

Heuréa aupplem.,,'all'ea 

No 136/MIP. du : 

31 octohre 1957. - L. décisian nU 114MfP du 1er 

octobre 1957 est' et demeure rapportée. 
Les professeurs et assimilés professeurs et chargés 

de cours au Lycée Gouverneur Bonne.arrère de Lo
mé percevront pour la période du le. janvier 1957 
au 15 juillet 1957, de;! indemnités po'Ur les heures 
de cours de spécialité et pour les heures de suppléan
ces dont le tOtal,e0ur la période du 1er janvier 1957 
au 15 juillet 19,,7 est indiqué en regard - de !eUh! 
noms, conf,ormément auX' taux fixés' par Parrèté nO 
33ll-50tE du 2 mai 1950, aux dÏl!positions du para
Waphe 2 !de 1'artlcle 4 de' l'arrêté' nO 132-49/E du 16 
février 1949 et 'aux catégories désignées ci-après: 

Ttiûx 'fJrofe8&eur. ce,tifiés-licenciés: 18 h~u,es 
M. PontiUan Charles: 364 heures 
Ces indenmités sont payables sur le vu d'une at

testation de travail effectué étahlie par le Proviseur 
du I,ycée Gouverneur Bonoocarrère de Lomé et cer
tifiée conforme par le Directeur de l'Enseignement. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Aff·et.lion 

PIIl déeWOll.II dll Ministre de la San té Publique : 
N° 96!D/MSl'du : . . 

! . , 

• 

http:d�eWOll.II
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21 octobre 1957. '...:... Mme. FoUy-Klan Philomèpe, 
née San""". Sagtl-remme principale de 4e, c!3j!j!e, eaI;' 
laflieetée 11 la Maternité ~ l'alimé. 

N° l03jDjMSP du; 

4 novembre 1957. '- M. Kissikpra Ayaténi est 
engagé en qualité de boy 1re catégorie, pour comp

1er;a;r du octobre 1957, pour ""rvir 11 la Ré~idence 
du Ministre de la Santé Publique . 

.Le IIBlaire de M. Kis3ikp~a Ayaténi est imputable 
AU Budget Général du Togo: Chapitre 18 - Article 
1 - Paragraphe 2. 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 
ET DE LA PRESSE 

Kccrulc.c.t-Affcclan... 

Par décisions du Ministre de l'Information et de 
la Presse: 

N° 31/D/MInfo. du: 

22 octobre '1957. '- Sont recrutéil au Ministère de< 
l'Information et de la Presee et 'affectés o.u Service 
de l'Information, pour compter du le,. octobre 1957, 

. en qUo.Uté de Planton : 

M.M. Lima Alfred. Akagbé Michel. 

Les intéressés aurœt droit' à !.ID. salaire menauel 
fixé il Ilia 'Ir. Catégorie; Echelle At imputable au Bud
gtlt Généro.l- Chapitre 22 - ArticIe 4, 

N" 32[DjMJl1fo[EB du: 

22 octobre 1957. - M. Zozo' Koffi Paul eat engagé 
au Ministère de 'l'Informatioo. et de la 'Presse (Ser
viee de l'Education de Base) pour compter du 1~~ 
octobre 1957 en qualité d'Agent ~ DiffWlion. 

M. Zoro Koffi Paul aura droit fi un lllliaire men
~-	 suelfixé 11 1 .. 5', Ca~rie, Ech<llle ,At imputable aU 

Jladgq\ ~érl!i ,"'"' <l!.apl~ 22 - Article 5. 

N° 33[DrMInfo. du: 

29 octobre 1957.- Fet engagé ,pour compter du 
1er octobre '1957 au Ministère de l'Information et 
de! IaP~ pour servir a:tqualité de Chargé du"aIl d'Information; le nommé AbaeIIsh Benjllmin avec 
:un aalaire _net fixé 11 la hol'll catégorie, imputab!f;> au 
Budt;et Général, Chapitre 22; Article 5, (23.850 frs.) 

D••loolo" 

N° 34/DfMInfo/Rad. du: 

29 octobre 1957. - Est aoocptée pour compter 


du 15 octobre 1957, la démi8!Iion de don emploi of
,ferte par M. Tété Mensab Bohoê, Technicien de main
ten,anC(J .pe~manent bors catégorie en ~rviœ àla 
ltadiodifflI5i,on du Togo; 

M. Tété Mensab Bot.oe, qui n'a bénéficié d'au
CIDI congé durant la périoc!f;> de 5 mois de travail, 
percevra une indemnité compensatrice de congé éga-
Ie 11 bu,t jou'15 de salaire. -'1 

ACTES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 
/' 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'.4BHETE No '93_57[C.t1:u. 23 ()(f(olne 1957promult~"ant 
l'arFété interministériel du 21 septembre 1957. 

LE GoUVERNEUR DB LA. FRANCE D'QU'ru-MEIl 
Ouavu.uœ. DB LI. 'LBaIO!l D'noIlKBtJ&. 

H.wT-CoMMlSSAlRB DB LA. RÉPIlBUQUB 
FRANÇA!SE AU TOGO 

VU la loi n~ 56..619 'du 23 juin 19561 8utorisant..le Gouvor

nemmt A mett" en œuvre ,Ieli réforme!J et à prenâre Je& 

metuna propres à M$urer l'évolution 'des territoires re1eva.tltf' 

011 miOÎ.$tèrt'C de la France d'outre-mer; 


• 
Vu 1. dée... n" 56.84? du 24 ""QI 19'J, partant ."'tût da 


Togo, m.rulié par le dé"" .. '" 57·39:) du 22 m.... 1951; 


Vu le ilé<:r.. 'du 16 o..-i\ 1924 .ur le mode d. promulption 

et "de puhUcatiOtt des textes Téglementa,k.ea 8U Togo; 


Vu 1. 'dépêche miniatéri<4lo D" 7IJOOfAEPfAFfJ. du 8 octobre 
1957; 

ARRETE. 

ARTICLE PREMIER, - Est 'prom~lgué au ,Togo 

l'arrêté interministériel en date du 21 septembre 1957 

fixant la lis~e des instituts d'émission dont le préllÎ

d,e;ot ou le gouwr'lleur 'siègtl au co'lÛté mouétaLrè de 

la zoue franc. . 


ART. 2. - Le Wésent arrêl!é sera enregistrA 

publié et communique partout où hésoin. sera. 


Lomé,.le 23 octobre 1957. 

G. SPllNALI!. 

'ARRETE INTEKMINISTERIELdu 21 septembre 1957 

fiXlirlt la liste 'des institut. d'émission. dont te pré,". 

dent ou te gouverneur siège au comité monétaire 

·de la 'ZMe franc. 

Le ministre des finanoes, des affaires économiques. 


et du plan, le minisltt'q de.a affaires étrangèrea, le 

ministre de 1& France d'oU!lre-mer, ct le ministre 

de rAlgérie, 


Vu 1. 'dé<n>t Il' 57·282 d. 9 m.... 19m' Ni.üf au ""DÛ'" 

mmonéUli're 'de ta zone ü;ane, et notamment son article 1~; 


ARRETBNT: .
• 

h~OLB PIùDn:mr. '- La ,l.ialie ~ instituts d'émis

sion dont le pr&!idenl! OQ ~ gou~l')lelll' ~ègq a1fj 


, 
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oomité monémire de la zone franc est fixée a~ 
qll'~l suit: 

Banque de l'Algérie ct de Tunisie; 

Banque d'Etat 'du Maroc; 

Banque de Madagascar ct des Comores; 

Caisse centrale de la France dllullre-mer; 

lnstbut d'émission de l'Afrique Occidentale Fran~ 


çaise et du Togo; , 
~llJ!til1Ut d'émission de l'Afrique équatoriale Fran

çaise et du Cameroun; 
Banque de l'Indochine. 

!AlI/r. 2. '- Le présent arrêté sera publié au 10ur
nA' offieiel de la République FrllllçaiIie. , 

Fait li Paris ,le 21 sep\Jembre 1957. 
Le minIStre delJ Finanees 

dU affaire' économl'l,ues et 'du plan, 
Pour le ministre et par dèlégatiOll : i 

Le directeur du Cabinet, 
J' Maurice AICADI. , 

lA minIStre de. affaires étrangèl'lJ" 1.. Pour le ministre et par délégation: 

!. 
1 . Le direeteur du Cabinet,l, Charles BAUOHAJlD. 

Le ininlStre de la France d'o,utre-mer, f, Pour le ministre et par délégation: 
t, ! Le direeteur adjoint du 'Cabinet,. 
1 Robert PONTILLON. 
, 

Le mimstre de rAlgérw, 
Robert LACOSTE. 

ARRETE No 94-57/C. du 29 octobre 1957 promul
gUQ11t le décret flO 57-1129 du 4 octobre 1957. 

LE GoUVERNEUR DE LA FR..:NCB D'OUTRE-Maa, 

CnEV.....LIIŒ ml .L4. LMION D'DOlCN~U8, 
HAUT-COMMISSArRE DE LA R&\JllLTQUE 


FllA.NÇAISE AU TOGO 


VU la loi n° 56-619 du. 23 juin 1956, llutonSAnt le G<>uver
ftem6nt li mettre en <:eUTre les nlfOmles et ft. prendre les 
ttlè6ure3 proprœ à M&urer l'évolution 'des ..rritoirea relevet. 
élu ministère de la Frrmee d'outnt-mer; 

Vu !e 'dé<ret n° 56..!W7 du 24 .oo.t 1905, pO<tant "'atut du 
1'080, modifié par ie dOOret n' 57·30') du 22 m.", 1951; 

Vu le dkret- du 16 aV€it 1924 SUl' le mo. de promulgation 
et 'de pub1icatlon m! tutes l"églementawes AU Togo; 

ARRETE. 
AaTICLE PREMIEll, - E.t promull{ué au Togo le 

" décret nO 57-1129 'du '" ocwbre 195"l portant règle
ment d'administration publique modifiant certaines 

. dispositions rtilativesan régime ~ la caisse de 're
~aites de la Franee--d'ontre-mer. 

. AaT. 2, - Le présent arrêllé sera enregistré, publié 
et communiqué parwut où besoin sera. 

Lomé, le 29 octobre 1957. 
G. SPENALB, 

fJEJJRET No 57-1129 du '" octobre 1957 portant ré
glémept d'adrrtillldration pub(it[lle modifiant cer
tains dÏ8positi<ifI:J relatives 'au, régime 'de ta _sse 
'de retraites de la FranCe d'du,tT"!!-rrter. 

Le président du conseil deB ministTes, 

Sur !e npport -dll ministre ~ la France d'outre-mer, du 
ministre 'des financ.es, de" affail-es ~eonomiques et du plan et tfu 
aecootait-e -d!Etat au budget, 

Vu ';artiefe 71 'de ta lDi du 14 awil 1924 tmant la taiase 
bttereoloniale de ~etrait~, et notamment son sixième aJiDé.a __ 
conçu: «Un règ'ement d'ndminlstcanon publique. &t6l'tliinera.:-.' 
te! môdalités d'applieation des diverses dispositions ei~~.:) 
ensemble le -décret du lU 110VeBlŒe 1928 portant règlempt 
d'admi,nistration publique ,",,::lu pour son e'lt&uti01i .t le! textes 
qui t'ont modifié; , 

' .. ,Vu le dé<rot du 21 avril 19511 modifii portant régle_ ,
1d"admÏ1Jistration publlique pour l'application 'dudit art1t:fe ~ 
re!anf au' .régime 'de pension de la taÎsse de retraite de 1. 
Franee 'd'outl'e-l'J.ler; 

Vu te edde de)) pensions dvile8 et militaire':l de l'etraitea; 

Le ronsei' 'd'Etat entendu, 

DECRETE: 

AaTlCLE 1'D.m!m:a. .....:; L'articLe 15-11 du décret .us-' 
visé du 21 avril 1950 modifié ""t, à compter du 1e~ 
no~mbre 1957, remplacé par les disposition, sui
vanfle,s : 

Les émolumentll ci-dessus définis subÎ.'\sel1t éven
~Ilement l'abat\Jement prévu à l'article L, 26 du 
code des peI1sil!llS civiles et militaires de retraites. 

ART, 2.:'- Le miuistre 'de la France d'Outre-mer, 
le ministre des Finances, des affaires économiques 
Ilt du plan et le Secrétaire d'Etat an budget sont 
'chargés, cbacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du, présent décret, qui fiera publié au Journat offlciet 
de la Républiqoo Françai;te. 

Fait à Paris, le 4: octobre 1957. 

Manrice BOURGÈS-MAUNOURY. 

Par Je J;lrésident du conseil des ministTes : 
Le min!&tre tde la France d'outre-mer. 

Gérard JAQUET. 

Le Mi,nlStre de. Fincntes, 
d.es affaire' économique. et du Plan, 

Félix GA.lLLARD. 
Le .eerétaire Il'Elat au budget, 

Jean-Raymond GmoN. 

Par arrêté en 'date du 28 ocwbre 1957, il 'est 
mis fin. pour compter du 25 avril 1957. au dél1aebe
ment de M. Gayrard Raoul sous-chef de secùi.on ~ 
1re classe de l'Aien~ de la France d'outre-mer auprès 
du Haut-CommÎSBariatU" la Rèpu"blique ftllliçai.se au 
Came,rou;n, 

http:ftllli�ai.se
http:sec�i.on
http:financ.es
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A eomprer du 26 'avril 1957, et !!our ,pne' du~. 
maximum de cinq ans, M. Gayrard Raoul est place, 
~ùr sa demande, en J'Ositlon de service détaché au!!rès 
du Gouvernement de la République aufionome du 
~ogo, pOJlr servir à la Direction des Finances. 

Adrai••toll 

Par arrêté du 150ctlobre 1957, la lisre d'i«1mÎIIsion 
à l'école forestière des Barres des élèv":,, JngiSnieurs des 
!:ravaux des eaux et forêts, au titre 4Jotre-mer, pour 
chacune des catégories prévues aux paragraphes 1" 
2; 3 et 4 de l'art~cle 2 du décret du 2l;, aotit 1955, est 
étlblie comme suit pal' ordre de mérite et par, rerri
toire : 

10.-Concours ouvert aux candidats origioaircs des 
écoles nationales d'agriculture ou de certaines écoles 
régionales d'agriculture ou d'horticulture.. 

lSés,ni....., . 
20 - Concours ouvert aux M.tulaires du baccalau

réat de l'cnseignemcn~ secondaire ou d'l l'enseigne-, 
ment reehnIque. 

Afrique équatoriale française. 

Togo - M. Dagadou (Victor) 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Aftnlallonl 

Par arrê,té et décision!! du Hauf-Commissaire ,de la 
République ·Française au Togo' 

No 281/D/PE. du: 
22 octobre 1957. '- Les fonctionnaires dont les 

nOIllll ~uiV(l,llt; détaché!! auprès du Haut-CommÎllsaÏre 
de la République Francaise au T~o, sont mÎll à la 
la d,i3position du Procureur de.Ia Repub'ique.il J..omé. : 

Q.v;ison Cha,rles; Commis d'administration prin
" cipal de 3" c!asee du cadre local du. Togo 

Nonou J,Uf!tin; CommÎll d'administration adjoiot 
'de 30 classe du cadre local du Togo " 

Morin Alphonse, Facreur, échelle 1; échelon 2 dl\ 
cadre supérieur des. cheminll de fer et du wharf dl\ 
Togo. 

La présenre décison aura effet pour comprer dl! 
la dare de sa signa.~ 

N' 282/DfPE. du: 
22 octobre 1957. - M. Digch Jean,' écrivain de2· 

cla!llle du cadre &oeal ·des Chemins de fer et du Whe.r~ 
du Togo, détaché auprès du Hau~.<4m~I,re, .,00. .1$ 

Rép'obIique Française par décision nO 846-U{l:'M(I:<'l'. 

du 15 octobre 1957, est mÎll à la disposition du Chef 

du Bureau d'Aide-Economique "t F.inancière du Haut

.Commissaria.t de la République Française au Togo. 


La présenre décÎllicn aura efteb pour compter de la 

date de sa signawre. 


No 283/DjPE. du: 

22 octobre 1957. - Les fonctionnaires ci-après, 
désignés, mis li la disposition du Procureur de la, 
République par décision n" 281-DjPE. du 22 octobre 
1957, reçoivent les affecmtions suivantes : 

à la Justice de Paix à Compétence 
Etentl,ue 'ik Sokadé 

M. Ouevison Charles; Commis d'administration. 

Principàl de 3e classe du cadre loca,l du Togo. 


à la Justice de Pai!I à Campé!eIlee 
Etendue 'd'Atakpamé 

M. Nllnou Justin; Commis d'administration ~djoÎJ!t 

·.de 3" classe du c,adre local du Togo. 


à ÛJ. lustiae de Paix à compétence 
Etendue d'Anécho 

M. Morin Alphonse, Fa<1ieur échelle 1,. échelon 2 

du cadre supérieur des Cbemin. de rel' et du Wharf 

(lu Togo. 


N" 284/D/PE. du : 

22 octobre 1957. - M. Desanâ René, '-Comm~ 

expéditionnaire principal, 1er échelon du corps local 

des Commis expéditionnaires du Niger (indice local 

391 - Groupe V), mi.• Ii la disposition du Haul!

Commi.saire de la République Française par décision 

n" 836-D/PMfFP. du 15 octobre 1957, est affecté 

Il la Trésorerie du. Togo (Stage des.AgenCc5 Spécialeit). 


Libération condUlon...II. 
• 

No 92-57fAP. du: 

21 octobre 1957. - Le bénéfice de la libérat>ion. \ 
conditionnelle est refusé au nommé Ayanou C~rien, .,~, 
d~ten.D. Il ila ,prilloJ> de Mango (Cercle dudit), agede2:t'--'~' 
ans environ, né il Za\ivé (Anécho) fils. de Ayanou et 
de Ayélevi: moniteur de. l'Enseignement Officiel, de. 
~urant à Namoudjoga (Mang.o); condamné à 101lI1ll 
de travaux forcés pour a!ltentat à la pudeur et viol 
par arrêt en date du 29 déœlDhriC 1953 de la Cour 
d'Assises du Togo. 

Les dispo;!itions du préaen» arrêté seront notifi6et! 

au num.me Ayano.u. Cypr~en par les soins du Comman.,. 

dant de Oerc~ Direc~ur ~ la prison eiv;Ue ,d!! Mango, 


• 

http:Repub'ique.il


16 nov~ 1957 JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 85t 

AVIS; COMMUNICATIO'NS ET INFORMATIONS 

•••Wut d·S.'nio. A,G, ... ·To'. 

SITUATION DE L'INSTITUT D'ÉMISSION 

DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE BT DU TOGO 


au 30 Septembre 1957 

En francs C.F.A. 

-ACT1F
.,. 

D;.ponlbilitésen a.hors de 
ta zone d'émission 

Monnaie de la zone frllllq 
Correspondllllts en France 
ifrésor Public - (}pte d'opé
ratioIl/l 

Disponlbilitése.n AOF-Togo 

Elletll eiéum:ptés (') 
Avances à ~urt ~.nnc 
f/rfets prill en pension 

réance. ré$ultmlt du trans
fert du privilège 

Titrell. de partÜJipatwn 
Matériel d'émission tran<f"ré 
Immeuble., matériel 'et mo

liel! (moins ttmorti,semenù) 
Comptes d' ondre et divers 

" 

65.224,373 
3.361,932 

15.778.07b.917 

109.550.232 

12.02b.88b.W'..l 
135.522.533 
651.250.000 

7.64Lb50.0411 
12.000.000 

690.230.890 

382.345.712 
1.348.117.098 

--,_... 

;sII.844.216.337 

(1) doot effet. à moyen terme l.II6,325.~50 

sur autorisation en cours de: 2.422.000.000 
-

-PASSIF
t 

lÎngag.m.nt~ à vue 

Billets en circulation 
Comptes courants créditeurs 

Dotation 


Comptet 'd'o1'dr. 'et divers. 


. 
36.526.638.>140 

396.845,622 

5OO.ooo.00Q 

1.420.732.575 

,--,~... -
;m.844.21b.s:rr 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Toutes par.un"•• i"tér•••ée. $ont Invitée. III: '1 asaiater DU 

à .', faire f"epr6.ontèf" pa" un mandataire ....nU d·'..... pou
wo 1 r r 6gu ti.... 

Le vendredi 22 !novembre 1957; li 9 heures; il sera 
procédé au bornage contradicloire d'un immeuble m
!tué li 'Lomé, Cercle de Lomé, COIll!Îl!tsnt en un terrain; 
rurbain, non bAU, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de b as. lb CIIB., connu 
BOUS le nom de Tokoin et borné au nord et à l'est 
~ des rues en projet, à l'ooest et au sud par Evé
djt Sagbadjélon, dont l'immatriculation '8 été de
mandée par. Je sieur Awlimé Kodjo Jean, Commis 
au Cercle de Lomé, suivllll,t réquis,ition du 12 .8oîlt 
19S7, 0,0 3.1Ql. ' 

Le vendredi 22 :novembre 1957, à. 9 heul'<lS 30, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu
ble situé à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri
latère irré,tulier, d'une contenance de 6 811 25 cas, con
nu sous té !nom de Tokoin et borné aU nord, au 
sud et à l'est par Evédji Sagbadjélou et 1l l'ouest par 
Une roo en projet, dont l'immatriculation a été de

, mandée par le sieur Akué Pierre, CommÎl! au Cercle 
de tomé, suivant réquisition du 12 août 1957, no 
3.102. . 

......._--,,---
Le vendredi 22 novembre 1957, il 8 heures, il &e

n;. procédé au bornage contradictoire d'wl immeubJ,c 
situé à Tokoin, Cerele de Lomé, consÎl!tant en ,un 
,terrain, urbain, non bâti; aya.ut la forme d'un poly
gone irrégulier, d'une 'contenance de 20 as 60 CIIB; 

et borné au !nord par la nouvelle route circulaire, 
au Iilud par les Héritiers Ndanou et Jonathan Kokoll 
~_, à l'e;1\t par JOIIl,a,th81l Koko,~ SIlllVA" et à 
• 
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l'oue.st parUDC rue, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Nicolas Grnnitzky, Premier Mi
Plstre, Repr&!entant la République Autonome du To
go, suivant réquisition du lb août 1957, nO 3.104. 

Le mal'di 26 novemhre 1957, .. 8 heures, 'U sera 
procédé au bornage contradictoire d'un Immeuble si
tué à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en 
nn terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un qua
drilatère irrégulier, d'une contenance de 1 ha 70 'as 
41 cas, connu sous le nom de Tokoin et borné au 
nord, à ~'lest et au ,sud par famille Dad_ie et il l'ouest 
par Amékpo Gayi Dadzle, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur FoUy Ameganvi Ayité 
Micbel, Cbef Comptable des T.P. il Lomé, suivant 
réquisition du 4 juillet 1957, nO iW97. 

Le mercredi 27 novemhre 1957, à 8 heures, il se
.fa procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé.Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, con
sistant en un terrain, rural, non hâti, avant la forme 
d':nn quadrilatèrei rrégulier, d'une eon'tenanee de 4 
Ils 85 cas, et borné au nord par Rohert et AkpoBsa, 
au 8Ud par rue Dœsou Anippah, li l'est par Albert 
Koffi et à l'ouest par Louis Adigoh, dont l'immatri 
culation a été demaodée par le sieur Kouévi A. Gy
f:P!J; ~nt principal de!! Douanes en retrllite à Lomé; 
6, Rue Bobn, suivant réquisition du lb août 1957, 
no 3,103, 

f Le mercredi 27 novembre 1957, ii 9 heures 30. il 
.sera procédé au bornage contradictoire d'un illlweu
,ble .itué li Nyékonalqioé, quartier nU 1 bis, Cercle 

::.' 	 de Lomé, consistant en un terrain; urbain, non bâti, 
~. 	 ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 

contenance de 5as 00 ea, connU sous le nom de N'Ié
konakpoé (Plantatidll Olympio et borné à l'est,' au 

" 	 nord et Il rouest par la vendeuse et au sud far rue 
Anippab Dossou, dont l'immatriculation a cté de
mandée par le sieur Laurent Kouanvih, Propriétaire 
li Lomé sie de Mr. BT Dovi, Agent d'affaires géomè
tre-dessinateur à Lomé, suivaot réqui<ition du 30 
août 1957, nO 3.109. 

Le lundi 9 décembre 1957, il 1) heures, il ;;era pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble silué 
li Abovey Lomé.Tokoin, Cercle de Lomé, consistant 
lI\Il ,\:J,o. ,terrain,rural, en partie bâti, ayant la forme 
d'.un polygone irrégulier, complanté de cocotier~ pal

',' 	 mieœ ct de 'culturesvivrières,d'unecontenaneede41 
,. 	 hw! 09 If.t cas, et homé au nord par lesc.ollcctivHé;; Ka

gunUll Atikpa et Adenyon Fiamckou, il l'e.t par 
l'emprise de la voie ferrée, au sud par la collecti
vité Manin et à l'ouest par la route de Palimé, dont 
l'immatriculation a été demandée par Maître Pierre 
Ba,rtoli, A~ocat-dé1'enjjcur à Cotonou (Dahomey), man
dataire de !aeoUectivité Abugeh de Bê, suivant ré

e· 	 quillition du 12 juillet 1957, nO J.0!19. 

Le mercredi 11 décembre 1957, il 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble ai

.tué 11 ILomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrâin; 
11"bain, en partie MtI, ayant la forme d'.un quadri
latère irrégulier, d'une contenance de lb Ill! 15 eag. 
connu IIOUS le nom de Angle avenue du Camp et rue 
,le l'I,nternat et borné au :nord par la rue de l'Internat, 
il l'ouest par.la rue du Marechal Bugeaud, au sud 
par Broom et Dédé Dogannou et il l'est par Aven~ 
au Camp, dont J'immatriculation Il été demandée par: 
le sieur Adjété Joseph Adj.wigan, co-propriétaire 11 
Lomé, mandataire ',Ie la collectivité Adjété, suivant 
réquisition du 27 août 1957, n" 3.108. 

Le vendredi 13 déc,embre 1957, il 8 heures, il llCrll 
procédé R.U bornage contradictoire ,d'un immeuble si
tué à Kpélégou-Agouévé, Cercle de Lomé, consistant 
cnun terrain ruial, non bâti, ayant la forme d'un 
polygon(l irrégulier il lisage de cultures, d'une conte
ulUlœ d(l 13 has 25 as 30 cas, et borné au nord par 
Aghetsiafa (Marais) Ekon, li l'est par Agbctsiàf"" 
au sud par Ekon, plaœ du village et à l'ouest paf' 
Ekon, dont l'immatriculation a été demandée l"ll le 
sieur Anani Ignacio Santos, Av<>cat-défenseur a L9
mé, mandataire du sieur Sabi,no Agbéko da Silveirs; 
sl!ivant réquisition du 26 août 1957, nO 3.106. 

Le Conserv.ateur de la propriété foncière; 
M. SIGNAT. 

11:t!OLE NATlONALE D'ADM.INISTRATION 

Facilités de préparatian 
ac~ordées aux ealididats au concours « fonctionnelres" de 1958 

Unarrêt,é d,u 25 août 1952 (J. O. du 27 août), 
modifié pal' un arrêté du 22 juillct 1953 (}.O. du 2l 
juillet), rixe les condillÎons dan.lesquel~.les .candi
dats au second concours d'entrée il l'Ecole Nationale 
d'Admulistra!>ÏOll qui sera ouvert en h'c le 15 ""ptem~ 
hre et le 15 oct>obrc 1958 peuvent bénéficier dC!j 
facilités de préparat>Ï<>n en vue .de se' préparer audit 
COUCQurs (concours "l?onctiormaires»). 'w 

Les épreuves prévues "" dérou1cront le le. mars 
1958; 11 ParÏ5, AIgèr, Bordeaux, Brazzavill~, Caen, Da
kar, Dijon, Grenohle, Lyon, Marseille, Nancy, Poitiersi 
Rabat; Rennes, Saigon, Strabourg, Tanan/jrive, Tou
louse; .Tunis et Yaoundé. Certains de ces centre& 
pourront être. supprimés si, à la lirnite des inscrip
tions, aucun candidat n'a demandé à y subir 1er;. 
épre~s. 

Les conditions à remplir par les candidats, la natu
re des épreuves, les pièces 11 fournir sont dérerminée~ r 

par l'arrêté du 25 août 1952 précité. 
Les inscriptions sont prises du 1« décembre au 31 


décemhre 1957 inclus. 

Les demandes d'admission Il ces épr(')uvClldoivènt, 

.dans le délai ci·dessus indiqué, soit être adressées par 
pli recommandé 11 'M. 'le Directeur de l'Ecole NalJiona~ 
le .d'Administration, 56, rue des Saints-Pères, ParÎ1\ 
(7'), soit êwe dé~osée~ un jour ouvrahle entre 8 b. 31) 
et 12 b., au ~ccret.riat de l'Ecole qui Cil délivre reçu. 

• 	 
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Nécrologie 

Le l,llinistre des Finances a le regret de faire part 
\la décès de l'Adjudant Garde-fronflière Azima You
l'okomagni, surv.enu le 19 octobre 1957 11 Sokodé. 

AVIS DE PERTE 

ConforméInent aux dispositivllS de l'article 99 du 
!décret du 24 juillet 1906, avis est donné au pllblk de 
la perte du Titre. Foncier 110 1228 du Territoire du 
,T~ appartenant li Mme Lawson KokD, pr<>priétaire 
à Lomé. . 

Pour 'deuxième Îns,erlùJ,n. .. 1; 

Conformément aux dispositiollll de l'article 99 du " ,
!iécret du 24 juillet 1906, avis est donné au publie ; 

de la perte de la Copie du Titre Foncier no 1149 
du Territoire du T~ appartena:nt à M. Jonathan 
Kouakou Sanvee. 

Pour 'deu:rième ili~iolt. 

Conformément aux dispositions de l'article 99 du 
Merel !d1u 24 juillet 1906, avis est donJné au publie 
de la perte de la copie du Titrc Foncier nO 601 VoL 
III Folio 200 du Territoire du TOfI.'O appartenant à 
M. Emmanuel Kpunton Quam-Dessou. 

Pour deuxième: illfier!iol!. 
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